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Préface

Conscient des besoins des personnes handicapées, Environnement 
Canada s’efforce de mettre ses installations, ses programmes et 
ses services à la portée de tous les visiteurs. Pour ce faire, le 
Service canadien des parcs (SCP) a été appelé à réexaminer la 
conception des médias utilisés pour communiquer l’information 
(expositions, signalisation, fi lms, vidéos, diaporamas, dioramas, 
imprimés, publications). 

Lorsque les concepteurs et les spécialistes de médias ont voulu en 
savoir davantage sur les principes de l’accessibilité, ils se sont aperçus 
qu’il existait très peu de publications canadiennes traitant de ce sujet. 
C’est pourquoi le SCP a entrepris une recherche documentaire tous 
azimuts, puisant entre autres à des sources étrangères.

Le guide est le fruit de cette recherche. Il comprend les apports 
du personnel du SCP travaillant dans le domaine des médias et les 
avis d’experts indépendants. Les principes énoncés dans le guide 
procèdent en grande partie du bon sens et, d’une manière générale, 
encouragent la recherche de solutions éclairées.

Il s’agit du premier ouvrage consacré exclusivement à la 
conception des médias accessibles à tous et donc d’une première 
réfl exion que l’on précisera au fi l des ans à la lumière des nouvelles 
informations et des leçons de l’expérience.

Environnement Canada reconnaît que les concepteurs doivent 
composer avec les contraintes matérielles et les impératifs de 
communication d’une multitude de sites. Néanmoins, les concepteurs 
sont tenus de respecter les principes et les directives énoncés dans 
ce guide à moins qu’il ne s’agisse d’un cas de force majeure.

J’ose espérer que ce guide vous sera utile et je vous invite à 
nous faire part de vos remarques et de vos suggestions.

Le coordonnateur national de l’accès universel,
Environnement Canada
Service canadien des parcs
Ottawa, Canada
K1A 0H3





1.00 Moyens de communication à la 
portée de tous

1.10        À la portée de tous : le principe de l’accessibilité

Le Service canadien des parcs (SCP) s’engage à mettre ses 
installations et ses programmes à la portée de tous les visiteurs. 
Pour répondre aux besoins des personnes handicapées, les 
ouvrages de la collection intitulée Série sur l’accessibilité donnent 
des conseils généraux sur la conception des expositions, des 
installations et des programmes. 

Dernier-né de la collection, ce guide approfondit la question de 
l’accessibilité des médias, c’est-à-dire les moyens de mettre 
l’information à la portée de tous. Il vise à donner aux planifi cateurs 
et aux concepteurs les outils dont ils auront besoin pour cerner et 
éliminer les obstacles à la communication. Ce guide aborde 
brièvement les questions d’attitude et de normes architecturales, 
mais il vise d’abord et avant tout à jeter un pont entre l’approche 
traditionnelle et l’approche universelle.

Dans la logique de l’approche traditionnelle, le visiteur moyen n’a 
aucune spécifi cité : on suppose qu’il peut se déplacer à volonté, voir 
et entendre tout ce qui se passe autour de lui et lire la plupart des 
écrits sans diffi culté. Pourtant, nombreux sont les visiteurs qui ne 
correspondent pas à ce portrait-robot. D’après une enquête nationale 
publiée récemment (1991), plus de quatre millions de Canadiens, 
soit une personne sur six, sont atteints d’un handicap physique ou 
psychologique quelconque. Et ce nombre ira grandissant, car le 
risque d’avoir un handicap croît avec l’âge (près de la moitié des 
gens ayant plus de 65 ans ont une défi cience quelconque).

L’approche universelle consiste à répondre aux besoins de tous 
les visiteurs. Pour ce faire, il faut reconnaître la spécifi cité des 
visiteurs, améliorer les normes régissant les moyens de 
communication et mettre à la portée de tous les visiteurs une 
expérience enrichissante.

Tout le monde y gagne. Les formats plus grands et plus clairs 
employés impérativement pour présenter l’information aux visiteurs 
malvoyants ou sous-scolarisés sont également plus faciles à lire 
pour les autres visiteurs. Les objets que l’on peut toucher et 
manipuler font la joie de tous les visiteurs. Enfi n, le sous-titrage des 
présentations audiovisuelles aide l’ensemble des spectateurs à 
retenir l’information.

Ce sont les obstacles qui entravent la vie quotidienne des gens 
vivant avec une défi cience qui constituent un handicap. En 
défi nitive, la tâche du concepteur est de faire en sorte que les 
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Les titres suivants ont également été publiés 
dans la Série sur l’accessibilité :
•  Aménagements et programmes des parcs 
    (1989)
•  Sensibilisation à la situation des 
    personnes handicapées (1990)
•  Accessibilité  : exigences et 
    recommandations (1991)
•  Technologies d’accès (1992)

Ces publications sont également disponibles 
en anglais.

Au terme de chaque recensement, Statistique 
Canada effectue une enquête sur la santé et 
les limitations d’activités pour constituer une 
base de données nationale sur les défi ciences 
des personnes handicapées. La base de 
données consigne des informations sur la 
nature et la gravité des défi ciences, les 
obstacles auxquels se heurtent les personnes 
handicapées, le besoin et l’emploi d’aides 
physiques et sensorielles, et enfi n les 
dépenses personnelles liées aux défi ciences.

Le Canada a entériné les défi nitions établies 
par l’Organisation mondiale de la santé (OMS) :

•   On entend par défi cience toute perte ou 
anomalie d’une structure ou d’une fonction 
psychologique, physiologique ou 
anatomique.

•   On entend par invalidité toute réduction ou 
absence, due à une défi cience, de la 
capacité d’exécuter une activité de la 
manière ou dans la plénitude considérées 
comme normales pour un être humain.

•   On entend par handicap tout désavantage 
résultant pour un individu d’une défi cience 
ou d’une invalidité, qui limite ou empêche 
l’individu concerné dans l’exercice d’un rôle 
normal pour lui. La notion de handicap fait 
donc intervenir les incompatibilités du milieu 
physique, lesquelles varient selon la nature 
des défi ciences et les aménagements 
prévus. Ainsi, une personne en fauteuil 
roulant est handicapée lorsqu’un immeuble 
ne possède pas de rampe d’accès. Les 
personnes malentendantes sont 
handicapées lorsqu’on leur présente une 
émission sans sous-titres.



programmes et les expositions soient accessibles et touchent les 
buts visés. Les expositions et les programmes d’interprétation 
susciteront ainsi un plus grand intérêt de la part des visiteurs.

1.20        Rôle du concepteur à l’égard de
l’accessibilité des communications

La mission des concepteurs travaillant dans le cadre des parcs et 
des lieux historiques nationaux a toujours été de présenter 
l’information et de choisir les médias de manière à toucher tous les 
visiteurs. L’accessibilité représente un nouveau défi  que les 
concepteurs devront relever à coup d’imagination.

Pour que les visiteurs puissent pleinement apprécier le lieu 
historique ou le parc, les grands thèmes et les principaux messages 
doivent être à la portée de tous. Si l’expérience imaginée par le 
concepteur demeure inaccessible à certains visiteurs, il incombe au 
concepteur de trouver un moyen permettant au visiteur de 
poursuivre son exploration autrement. Trop souvent la conception se 
limite à la présentation visuelle. Or, il faut redonner aux autres sens 
toute leur importance, car les gens ne communiquent pas seulement 
par le visuel mais aussi par l’ouïe, le toucher, le goût et l’odorat.

La clé de la communication est la clarté et la simplicité. Il ne faut 
pas pour autant renoncer aux effets recherchés. Si, par exemple, on 
désire un éclairage tamisé dans une pièce pour créer un effet 
dramatique ou par souci d’authenticité historique, il suffi t de prévoir 
un gradateur pour les visiteurs malvoyants. Bref, le rôle du 
concepteur consiste à trouver le moyen de mettre l’information à la 
portée de tous. Nous devons réexaminer nos a priori et faire appel à 
nos talents créateurs.

1.30        Emploi du guide dans la planifi cation et l’évaluation

L’accessibilité des médias signifi e deux choses : une meilleure 
communication de l’information et la diversifi cation des moyens mis 
en oeuvre. Pour ce faire, l’accessibilité doit faire partie intégrante du 
processus de planifi cation. Voici quelques conseils  : 

1. Soyez à l’écoute des conseils et des remarques des groupes 
représentant les personnes handicapées. Pour mener à terme 
une tâche précise, songez à mettre sur pied un comité consultatif 
ou un comité d’étude. Formulez des attentes précises, mais 
soyez prêt à faire des compromis pour arriver à une entente 
raisonnable avec tous les intervenants.

2. Dans la mesure du possible, améliorez et adaptez les 
programmes, les expositions et les sentiers existants avant 
d’envisager de nouveaux programmes et installations. Les 

Dans quelle mesure la transposition littérale 
d’un médium à un autre permet-elle de 
communiquer le message? Comment peut-
on rendre par les mots toute la richesse de 
l’image pour en faire profi ter une personne 
aveugle? On emploiera un langage dénotatif, 
décrivant ce que l’on voit : «Vous êtes dans 
les eaux d’un lac auquel les Autochtones 
attachent une grande signifi cation spirituelle. 
Vous regardez des bulles monter vers la 
surface; elles semblent donner vie aux eaux. 
Soudain, un visage brise la surface et plonge 
son regard vers les profondeurs.»
   Une description détaillée peut expliquer la 
signifi cation de la scène, mais imaginez 
l’impact sur le visiteur aveugle s’il pouvait 
«toucher» le visage du contemplateur en 
explorant une forme grandeur nature fournie 
à cette fi n. S’appuyant sur la lecture des 
traits du visage, le visiteur pourrait mieux 
saisir les qualités spirituelles que l’artiste a 
cherché à représenter dans son tableau.

Le Media Access Research and Development 
Offi ce (MARDO), de la WGBH Educational 
Foundation, de Boston, est une excellente 
source de renseignements. La mission de 
l’organisme consiste à étudier les besoins des 
populations qui sont privées d’accès aux 
médias et de mettre au point des technologies 
pour leur venir en aide. Prière de 
communiquer avec : MARDO, 125 Western 
Avenue, Boston, MA 02134, USA.
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personnes handicapées ne veulent pas être marginalisées ni 
devenir le centre d’attention malgré elles.

3. Si vous décidez d’établir un nouveau programme, faites en sorte 
qu’il touche tous les visiteurs et non seulement ceux qui sont 
handicapés.

4. Cherchez le meilleur moyen de toucher le plus grand nombre de 
visiteurs. Par exemple, seul un petit nombre de visiteurs peut lire 
le braille tandis qu’un grand nombre de visiteurs, tant voyants 
que malvoyants, peut se servir d’un audioguide.

5. Faites en sorte que tous les visiteurs puissent profi ter des 
expériences qui refl ètent les principaux thèmes du parc ou du lieu 
historique. Utilisez des médias substituts pour l’interprétation. 
Advenant qu’il ne soit pas possible de modifi er certaines parties 
d’un lieu historique ou d’un parc pour les rendre accessibles, 
songez à d’autres moyens d’en faire profi ter les visiteurs 
handicapés.

6. Prévenez les visiteurs des limites d’accès. Ne présumez pas 
de leurs limites physiques, laissez-leur la possibilité de décider 
eux-mêmes.

7. Sensibilisez tout le personnel aux questions d’accessibilité par le 
truchement de la formation. Les attitudes désobligeantes à 
l’égard des personnes handicapées peuvent poser autant de 
problèmes que les obstacles matériels. Les visiteurs handicapés 
pourront diffi cilement apprécier l’exposition même la mieux 
conçue si le personnel d’accueil se montre désobligeant ou 
condescendant à leur égard.

8. L’évaluation aide à corriger le tir. Elle doit faire partie intégrante de 
toutes les étapes de la conception (évaluation formative) et se 
poursuivre pendant toute la durée d’une exposition ou du 
programme pour faire le point sur son impact et son effi cacité 
(évaluation sommative). Les méthodes d’évaluation sont 
nombreuses, allant des processus informels et subjectifs aux 
méthodes objectives plus rigoureuses.

9. Dès qu’une installation ou un programme est accessible, il faut 
répandre la nouvelle, c’est-à-dire l’annoncer et la promouvoir par 
le biais des médias, de présentations à des groupes d’intérêt, de 
la publicité directe et fournir des informations sur l’accessibilité 
dans les imprimés, les publications et les annonces du lieu 
historique ou du parc national. Ne vous attendez pas toutefois à 

Au parc national Forillon (Québec), un 
sentier d’interprétation accessible de 500 m 
(1650 pi) a été aménagé dans une partie 
représentative du paysage du parc. Appelé 
Prélude, le sentier comprend des panneaux 
d’interprétation accessibles aux enfants et 
aux visiteurs en fauteuil roulant, des plaques 
avec du texte en braille, des illustrations en 
bas-relief et une main courante. Pour plus 
d’information, prière de communiquer avec 
le Service canadien des parcs, région du 
Québec.

On trouve au pied de la statue de la Liberté 
(US National Park Service) une exposition 
accessible à tous comprenant une réplique 
grandeur nature en cuivre du visage de la 
statue, un modèle tactile en bronze d’une 
hauteur de 920 mm (36 po), des émissions 
vidéo avec sous-titrage non codé, et enfi n 
des audio-cassettes décrivant le contenu 
des présentations audiovisuelles et des 
éléments de l’exposition.

Le langage qu’on emploie moule notre 
pensée et nos attitudes. Les personnes 
ayant des défi ciences ont été pendant trop 
longtemps la cible de termes et d’appellations 
péjoratives. Pour connaître la terminologie 
appropriée et en savoir davantage sur les 
principes du langage égalitaire, voir la 
publication du Secrétariat à la condition des 
personnes handicapées intitulée Le pouvoir 
des mots : Conseils généraux et guide 
terminologique pour une représentation 
adéquate des personnes ayant une 
défi cience, Secrétariat d’État du Canada, 
Ottawa, Canada. 

Pour en savoir davantage sur l’évaluation 
formative, voir la publication intitulée Try it! 
Improving Exhibits through Formative 
Evaluation, publiée sous la direction de 
Samuel Taylor, que l’on peut se procurer 
auprès de l’Association of Science 
Technology-Centers, Washington, DC, 1991.
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une ruée de nouveaux visiteurs du jour au lendemain, il faudra du 
temps pour toucher le public.

1.40        Principes directeurs et considérations juridiques

L’accessibilité des parcs et des programmes répond à des besoins 
moraux et pratiques. Pour le gouvernement du Canada, elle 
constitue en outre une obligation juridique.

En 1982, le libellé de la Charte canadienne des droits et des 
libertés de la personne a été modifi é pour garantir à tous les 
citoyens et citoyennes du Canada «le droit à la même protection et 
au même bénéfi ce de la loi, indépendamment de toute 
discrimination, notamment des discriminations fondées sur ... les 
défi ciences mentales ou physiques». Par la suite, le Conseil du 
Trésor a établi une politique prévoyant l’accès des personnes 
handicapées à toutes les propriétés louées par l’Administration 
publique ou lui appartenant (1990), suivie de la Stratégie nationale 
d’intégration des personnes handicapées (1991).

En 1992, un projet de loi omnibus était déposé dans le cadre de 
la Stratégie nationale précitée. Il proposait d’apporter des 
modifi cations à six lois simultanément pour fournir un meilleur accès 
au réseau de transport, au processus électoral, à l’enregistrement 
de la citoyenneté, au système juridique et enfi n aux registres et aux 
documents de l’État.

Le Canada pourrait bien prendre exemple sur les réalisations 
américaines dans ce domaine. Les modifi cations apportées à la 
Rehabilitation Act (loi sur la réadaptation) en 1973 et l‘Americans 
with Disabilities Act (1990) enchâssent le droit d’accès universel à 
un grand nombre d’installations et de services des secteurs public et 
privé. Par suite de ces nouvelles dispositions, les parcs et les lieux 
historiques nationaux, les musées, les galeries d’art et autres 
organismes culturels ont emboîté le pas et adapté leurs installations 
de même que leurs programmes.

Pour connaître la réaction d’un des musées 
à la nouvelle loi, voir Janet Kamien, et al., Is 
there life after 504? A guide to building and 
program accessibility, Children’s Museum, 
Boston (1980). 
   Par suite de l’adoption de l’Americans 
with Disabililties Act (loi sur les Américains 
handicapés), nombre de fabricants 
américains doivent maintenant rendre leurs 
produits et leurs services plus accessibles. 
Ceux-ci seront disponibles au Canada.
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2.00 Moyens favorisant l’accessibilité 
visuelle

2.10        Visibilité

Il est diffi cile de faire des généralisations au sujet des défi ciences 
visuelles. Des personnes considérées comme aveugles* aux 
termes de la loi peuvent percevoir la lumière et les ombres, 
distinguer les couleurs, lire les imprimés en gros caractères et se 
déplacer sans canne.

Le champ visuel de certaines personnes est réduit à une étroite 
fenêtre dans laquelle les détails, en revanche, apparaissent nets. 
D’autres, au contraire, ont une vue d’ensemble où tout se confond 
dans un jeu d’ombres et de lumières aux contours imprécis. La 
lumière, la couleur, le contraste et la distance qui séparent le visiteur 
de l’objet infl uent d’une manière ou d’une autre sur la visibilité.

L’éclairage peut être d’origine naturelle ou artifi cielle; il peut être 
voulu ou accidentel. Il se caractérise par son intensité, sa direction, 
sa stabilité et sa couleur. L’unité de mesure métrique est le lux (lx) 
et l’unité britannique, le pied bougie (pi bo).

L’intensité lumineuse de l’éclairage dans un bâtiment est 
réglementée par l’Association canadienne de normalisation (CSA) 
et d’autres organismes offi ciels. Le tableau 1 indique les niveaux 
d’éclairage accessibles pour les aires d’exposition et les éléments 
qui en font partie.

Il est important que l’éclairage soit constant, car il est diffi cile de 
lire si la lumière scintille ou diminue d’intensité; le clignotement peut 
en outre affecter les visiteurs épileptiques ou malvoyants.

L’éclairage ambiant doit être uniforme et les changements 
d’intensité d’un endroit à l’autre doivent être graduels. Même pour 
une personne n’ayant pas de défi cience visuelle, il faut plusieurs 
minutes pour que la vue s’adapte à la pénombre et vice-versa.

En revanche, les visiteurs auront moins de diffi culté à repérer et 
à suivre les voies de circulation si celles-ci sont plus fortement 
éclairées (50 lux/4,65 pi bo ou moins) que les aires d’exposition. 
Les écarts d’intensité ne doivent pas dépasser un rapport 3:1.

Les spots servant à faire ressortir un élément dans un endroit 
relativement peu éclairé risquent d’éblouir si la différence d’intensité 
est trop importante. Si vous jugez la lumière tamisée indispensable, 
il faut augmenter l’éclairage ambiant ou prévoir un éclairage plus 
intense du sol ou des marches (voir fi g. 1, p. 6).

Dans l’enquête sur la santé et les limitations 
d’activités de 1991 de Statistique Canada, 
603 985 répondants ont signalé une 
défi cience visuelle quelconque. De ce 
nombre, 36  % se situaient dans la tranche 
d’âge de 15 à 64 ans; 64  % sont donc âgés 
de 65 ans et plus. Il existe plusieurs sortes 
de troubles de la vue, notamment :

• vision en tunnel
• vue latérale ou périphérique
• astigmatisme ou vue embrouillée ou 
   double.

*Environ 100  000 Canadiens sont aveugles 
aux termes de la loi, ce qui signifi e qu’ils ont 
une vue inférieure à 6/60 (20/200) de leur 
meilleur oeil avec l’aide d’une prothèse. En 
d’autres termes, ils voient à 6 mètres (20 
pieds) ce qu’une personne ayant une vue 
normale distingue à 60 mètres (200 pieds).

Tableau 1 : Niveaux d’éclairage 
accessibles

Éclairage 
ambiant              50-300 lx    4,65-27,9 pi bo

Panneaux           100-300 lx  9,3-27,9 pi bo

Commandes      100 lx         9,3 pi bo

Panneaux de 
direction             200-300 lx  18,6-27,9 pi bo

Objets et 
spécimens         100-300 lx  9,3-27,9 pi bo

Rampes d’accès
et escaliers        100-300 lx  9,3-27,9 pi bo

Cheminement 
des visiteurs       100-300 lx  9,3-27,9 pi bo

•  1 lx = 0,093 pi bo
•  300 lx (27,9 pi bo) correspond au niveau 

d’éclairage normal d’un bureau.
•  100 lx (9,3 pi bo) correspond à la moitié 

du niveau d’éclairage recommandé pour 
les écoles et les résidences pour 
personnes âgées.

•  50 lx (4,65 pi bo) correspond à une rue 
bien éclairée.
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L’éclairage à intensité variable permet au visiteur de choisir le 
niveau d’éclairage qui lui convient. Il permet aussi d’illuminer par 
intermittence les objets et les matériaux sensibles à la lumière.

L’éclairage commandé par microprocesseur permet de 
programmer différents seuils d’intensité. L’éclairage peut également 
être commandé par un détecteur de mouvement, un gradateur, un 
mécanisme permettant de rapprocher la source lumineuse de l’objet 
ou du panneau, des rideaux, ou la présence d’éclairage 
supplémentaire disponible sur demande. Tous les dispositifs ayant 
pour but d’augmenter l’intensité de l’éclairage doivent être pourvus 
d’une minuterie qui interrompt le courant au terme d’un délai 
raisonnable. Un éclairage automatique qui illumine les endroits 
sombres au fur et à mesure que les visiteurs s’approchent les 
encouragera à y pénétrer. 

L’éblouissement doit être tenu au minimum. Il faut éviter 
l’éblouissement direct des visiteurs (l’axe de vision du visiteur moyen 
se situe dans la plage de 1036-1640 mm/41- 65 po). La fi gure 2 
montre comment prévenir l’éblouissement et dissimuler les ampoules 
en plaçant les sources lumineuses à l’intérieur des vitrines.

Il ne faut pas affi cher des caractères sur des panneaux rétro-
éclairés à fond clair. Il faut en outre éviter de placer les panneaux 
rétro-éclairés et les vitrines face à une fenêtre ou à une source 
lumineuse intense.

Pour réduire les refl ets, l’éclairage à l’intérieur de la vitrine doit 
être plus fort qu’à l’extérieur. Étudiez attentivement les relations 
entre les vitrines adjacentes et les emplacements possibles des 
visiteurs et installez des écrans pour empêcher les refl ets. Passez 
en revue l’emplacement des autres surfaces réfl échissantes telles 
que fenêtres et miroirs de même que les autres sources lumineuses 
telles que les portes et les indicateurs de sortie (voir fi g. 3).

Les ombres projetées au sol peuvent être une source de 
confusion tandis que les ombres portées sur les panneaux ou les 
objets exposés gênent la vue. S’il n’est pas possible d’éviter les 
ombres, tout obstacle qui se trouverait éventuellement dans l’ombre 
doit être éclairé ou de couleur voyante.

Les murs blanc cassé ou à fi ni satiné tiennent au minimum 
l’éblouissement et les refl ets. Évitez les fi nis lustrés. En défi nitive, la 
fi nition des murs est moins critique si les sources lumineuses sont 
orientées convenablement.

L’éclairage extérieur des panneaux d’interprétation et de 
signalisation pose des problèmes épineux parce que la lumière 
naturelle change sans cesse d’orientation et d’intensité. 

Étant donné que le soleil se déplace dans un arc, orientez les 
panneaux d’interprétation et de signalisation en fonction de la 
saison et de l’heure de la journée où les visiteurs se trouvent le plus 

Pour certains types de défi cience visuelle, 
la lumière naturelle ou artifi cielle n’est 
d’aucun secours.
   Par ailleurs, la vue de la plupart des 
adultes commence à baisser dans la 
quarantaine. Vers le milieu de la 
cinquantaine, l’accommodation se fait moins 
bien de près et les couleurs s’estompent. 
Passé le cap des 65 ans, l’oeil s’adapte 
moins bien au changement de luminosité.
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Figureé1é: Mise en valeur des objets
par l’éclairage

Lumière ambiante tamisée avec éclairage
d’appoint intence
 éproscrire

Éclairage uniforme
Accessible

Lumière ambiante moyenne
avec éclairage d’appoint intense
Accessible

plinthes
illuminées



nombreux. D’habitude, les panneaux doivent être orientés dans l’axe 
de déplacement du soleil, c’est-à-dire l’axe est-ouest (voir fi g. 4, p. 8).

La couleur et le contraste infl uencent la visibilité. La différence de 
couleur entre les surfaces d’une pièce et la différence entre le texte 
et son support jouent un rôle important.

Le choix des couleurs et des motifs ambiants doit être discret. 
Il faut éviter les couleurs contrastées et les motifs complexes dans 
les salles d’exposition (murs, plancher, vitrines et plafond). Évitez 
tout motif au sol pouvant donner une fausse impression de 
profondeur ou de relief compte tenu des problèmes que cela peut 
causer aux malvoyants (voir fi g. 5, p. 8).

Les murales photographiques grandeur nature sont parfois d’un 
réalisme trompeur. Il faut éviter de les placer où les malvoyants 
risquent d’entrer en collision avec le mur.

Murs et planchers, meubles, plates-formes et girons d’escalier 
doivent être démarqués par le choix et le contraste (20 % - 30  %) des 
couleurs. Pour aider le visiteur à s’orienter, les surfaces horizontales 
(sol et girons) doivent être plus sombres que les surfaces verticales 
(murs et contremarches). Les couleurs voyantes ou l’éclairage au 
niveau des plinthes (en particulier au bas des murales paysagères 
grandeur nature) et des contremarches d’escalier ou de plates-formes 
fournissent des repères visuels importants.

Les textes et les graphiques doivent avoir une densité de 70  % 
ou plus par rapport au fond. Le contraste peut être calculé au 
moyen de l’équation dans la colonne en regard. Si la réfl ectance 
d’une couleur n’est pas connue, elle peut être évaluée à l’aide 
d’une échelle de valeurs et exprimée en pourcentage de blanc (sur 
cette échelle les valeurs de blanc et de noir sont complémentaires, 
par exemple, 20 % blanc égale 80 % noir) et cette valeur estimative 
peut être inscrite dans l’équation. La fi gure 6 (p. 9) illustre le 
contraste entre le texte et le fond des combinaisons accessibles.
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Figure 2 : Comment éviter les refl ets

Placer les sources lumineuses 
de manière à ne pas éblouir le 

visiteur

L’éclairage peut également provenir d’en bas

Dans cette position, la 
source lumineuse risque de 
produire des refl ets gênants

Figure 3 : Refl ets

 

Niveaux 
d’éclairage très 
semblables

Niveau 
d’éclairage 
plus élevé ou 
fenêtre

Écran visuel 
pour éliminer 
les refl ets

La formule suivante permet de calculer le 
contraste :

Contraste = B1 - B2 x 100  %
                        B1
où B1 = réfl ectance de la couleur la plus 
            claire
et B2 = réfl ectance de la couleur la plus 
             sombre.



Les panneaux d’interprétation et de signalisation à l’extérieur ne 
doivent pas avoir un fond blanc parce que le blanc est éblouissant 
au soleil. Choisissez des tons neutres (blanc cassé, chamois ou 
gris) d’une densité allant de 5  % à 10  %.

Le texte et le fond doivent bien s’harmoniser en toute simplicité. 
Il faut éviter les fonds à motifs ou les images en transparence car 
elles peuvent gêner la lecture des textes et des schémas. Pour 
éviter le brouillage visuel, faire en sorte que le contraste de l’image 
par rapport au fond ne dépasse pas 5  % et accroître le contraste du 
texte de 5  % pour compenser (voir fi g. 7).

Les caractères clairs sur fond foncé doivent être employés 
avec circonspection. Les caractères trop gras et les interlignes trop 
serrés gênent la lecture parce que le cerveau hésite entre les 
formes en blanc (texte) et les contours en noir (espaces entre les 
mots, les lettres et les lignes). En règle générale, il faut diminuer de 
10 % la graisse des caractères clairs sur fond sombre car les lettres 
claires donnent l’impression d’avoir un contour plus généreux que 
les lettres foncées sur fond clair. Les lettres de corps 12 ou moins se 
voient mieux si elles sont positives (foncées sur fond clair).

Les images ou les motifs (réalisés à l’aide de vernis de retouche 
ou de laque) superposés à un texte ou une illustration peuvent être 
utilisés à condition d’éviter l’éblouissement, surtout si le visiteur n’a 
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Idéalement, les panneaux doivent être alignés dans l’axe de déplacement du soleil.

Les panneaux placés perpendiculairement à la trajectoire du soleil causent des 
problèmes.

Figure 4 : Orientation des panneaux par rapport au soleil



Figure 7 : Contraste entre le fond et 
le texte

texte

texte

Accessible

caractère 100 % 
fond 10 %

texte

texte

Inaccessible

caractère 100 % 
fond 20 %

texte

texte

fond 20 %
trame de 120 lignes

texte

texte

fond 20 %
trame de 60 lignes

pas le loisir de changer son angle de vision. La ligne de texte ne 
doit pas traverser des fonds de couleurs ou de tons très différents.

S’il tient souvent à des considérations esthétiques ou culturelles, 
le choix des combinaisons de couleurs a aussi un impact 
immédiat sur la lisibilité du texte. Les combinaisons de couleurs 
suivantes sont recommandées  : noir et blanc, jaune et noir, blanc et 
bleu foncé, vert foncé et blanc. Les combinaisons de couleurs 
suivantes ayant une densité semblable sont à éviter  : jaune et gris, 
jaune et blanc, bleu et vert, rouge et vert et enfi n violet et noir.

L’identifi cation du texte par le jeu des couleurs aide les visiteurs à 
percevoir et à distinguer les couleurs dans une exposition. Il faut 
faire en sorte que le contraste des couleurs soit suffi samment 
marqué pour que les daltoniens puissent les distinguer. Dans les 
explications sur le jeu de couleurs employées, montrez la couleur en 

Le daltonisme est plus fréquent chez les 
hommes (environ 8  %) que chez les 
femmes (moins de 0,5  %). La défi cience 
rouge/vert est la plus répandue tandis que 
la défi cience bleu/vert est plus rare. À 
mesure que les gens vieillissent, le 
durcissement du cristallin rend les violets et 
les bleus plus diffi ciles à distinguer. 
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Figure 6 : Effet des contrastes sur la lisibilité du texte

Inaccessible

Accessible

texte

texte

caractères tramés
sur fond blanc

caractères 100 % 
fond 0 %

texte

texte

caractères tramés
sur fond noir

caractères 0 % 
fond 100 %

texte

texte

caractères blancs
sur fond tramé

caractères 0 %
fond 80 %

texte

texte

caractères 70 %

texte

texte

caractères 30 %

texte

texte

fond 70 %

texte

texte

caractères 60 %

texte

texte

caractères 40 %

texte

texte

fond 60 %

texte

texte

caractères 50 %

texte

texte

caractères 50 %

texte

texte

fond 50 %



regard de son nom (voir le texte en rouge ■) pour aider les visiteurs 
à mieux les reconnaître.

Les combinaisons de couleurs primaires et secondaires ou 
saturées (sans pigment blanc ou noir) ne respectent généralement 
pas la règle du contraste de 70  % et leur intensité rend la lecture 
plus diffi cile.

2.20        Typographie

Le choix du caractère dépend de l’utilisation prévue du texte (par 
exemple  : livrets, panneaux d’interprétation ou de signalisation, 
sous-titrage). On distingue à toutes fi ns utiles quatre fonctions 
fondamentales : les titres, le texte proprement dit (corps du texte et 
légendes), les notices et cartels (descriptions et explications 
d’objets, mode d’emploi de commandes) et enfi n les caractères 
stylisés ou illustratifs (caractères répondant à des impératifs 
esthétiques ou autres). 
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Figure 8 : Exemples de caractères

Accessible pour texte
(graisse %, hauteur x %, largeur %)

Avec empattement

Times Roman (11, 69, 105)

New Century Schoolbook 
(13, 71, 103)

Palatino (11, 67, 93)

ITC Garamond Condensed Book 
(13, 72, 77)

Sans empattement

Helvetica (10, 72,5, 89)

Univers 55 (14, 70, 93)

Futura (12, 62, 77)

Inaccessible pour texte
(graisse %, hauteur x %, largeur %)

Avec empattement

Times Roman Bold (19, 67, 101)

New Century 
Schoolbook Bold (22, 69, 106)

Palatino Bold (18, 69, 93)

ITC Garamond Condensed Light 
(9,5, 72, 75)

Sans empattement

Helvetica Light (7, 72,5, 81)

Univers 45 (7, 71, 84)

Futura Light (6, 61, 63)

Décoratif

Gatsby Light (2, 54, 54)

Arcad i a (5, 84, 21)

Linoscript  (9, 31, 130)



Les caractéristiques typographiques, c’est-à-dire le dessin d’un 
caractère, sa chasse et sa force de corps déterminent la lisibilité 
d’un texte. Dans l’acte de lecture, le cerveau ne décode pas 
chacune des lettres qui composent les mots; il reconnaît les mots à 
leur forme globale (constituée par les yeux des lettres, les jambages 
ascendants et descendants et les espaces).

Le dessin du caractère, c’est-à-dire sa forme, revêt une grande 
importance du point de vue de la lisibilité. On distingue les 
caractères avec et sans empattement (serif et sans serif). On trouve 
de nombreuses familles de caractères très lisibles dans les deux 
groupes. La fi gure 8 en donne quelques exemples. En défi nitive, il 
importe simplement de respecter les critères d’accessibilité (corps, 
chasse et graisse) et de soigner la composition.

On emploiera les caractères décoratifs uniquement pour des 
textes courts pouvant être composés dans un corps plus grand. Les 
italiques, les scriptes (cursives) et les caractères à contour ou ombrés 
sont plus diffi ciles à lire et sont donc à éviter dans un texte suivi.

Les proportions d’une famille de caractères sont établies 
d’après la hauteur x, la largeur et la graisse des lettres et jouent un 
rôle déterminant dans la lisibilité d’un texte (voir fi g. 9, p. 12).

On peut recommander une chasse ou largeur de caractère 
(rapport hauteur-largeur du «X» majuscule exprimé en pourcentage) 
allant de 65  % à 95  %, ce qui comprend la plupart des caractères 
«étroits» ou normaux (l’Helvética normal a une largeur de 89  %). Il faut 
être un peu plus généreux dans le cas des caractères à empattements, 
la largeur admissible allant dans ce cas de 75  % à 105  %. Les 
caractères élargis (caractères sans empattement d’une largeur de plus 
de 95  %, caractères avec empattement d’une largeur de 105  %) sont 
moins lisibles. Si la largeur des caractères est modifi ée à l’aide d’un 
logiciel d’édition électronique (modifi cation de l’échelle horizontale), il 
faut veiller à ne pas s’écarter des proportions recommandées.

La hauteur x du caractère (rapport de hauteur entre la minuscule 
«x» et la majuscule «X» exprimé en pourcentage) doit se situer 
entre 65  % et 75  %. Il existe peu de polices de caractères ayant des 
rapports plus élevés (la hauteur de l’Helvética normal est 72,5  %). 
Si vous choisissez une police ayant une hauteur «x» inférieure, il 
faut l’agrandir pour en améliorer la lisibilité.

On recommande une graisse (rapport entre la largeur de la 
hampe verticale du «h» minuscule et du «X» majuscule exprimé en 
pourcentage) de 10  % à 15  %, ce qui correspond en gros aux 
proportions des polices de caractères «normales» (l’Helvética 
normal a une graisse de 12  %). Les lettres avec des pleins et des 
déliés, lesquelles ont généralement des empattements, sont plus 
lisibles si les pleins ont une épaisseur représentant 10  % à 15 % de 
celle du «X» majuscule et les déliés, une épaisseur d’au moins 5  %  
(voir fi g. 10, p. 12).

La lisibilité d’un texte tient à la fois au choix 
du caractère et à la composition. Certains 
caractères sont plus lisibles que d’autres, 
les uns visant une reconnaissance facile et 
rapide des symboles et des mots, les autres 
répondant davantage à des impératifs 
esthétiques. Par composition, on entend la 
force de corps, le crénage, l’espacement 
entre les mots et les lignes, et enfi n le 
nombre et la largeur des colonnes. Tous 
ces facteurs jouent sur la lisibilité. On 
recherchera donc les combinaisons 
optimales compte tenu de l’objectif visé.
   Les écritures ou scriptes, par exemple, 
sont les caractères tout indiqués pour 
évoquer un manuscrit ancien, mais elles 
sont diffi ciles à lire dans un texte suivi. Si 
vous voulez utiliser un caractère de cette 
famille pour présenter le texte d’une lettre 
écrite à la plume, reproduisez le texte en 
caractères d’imprimerie classiques pour 
que tous les visiteurs puissent le lire.
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Figure 9 : Proportions des lettres

1 Accessible pour texte

Helvética normal 

2 Inaccessible pour texte

Helvética fi n

3 Inaccessible pour texte

Helvética noir

1 Accessible (pour texte) Helvética normal 

ABCDEFGHIJKLMabcdefghijklmnopqrstuvwxyz

2 Inaccessible (trop fi n) Helvética fi n

ABCDEFGHIJKLMabcdefghijklmnopqrstuvwxyz

3 Inaccessible (trop gras) Helvética noir

ABCDEFGHIJKLMabcdefghijklmnopqrstuvwxyz

Figure 10 : Pleins et déliés



Les déliés particulièrement fi ns risquent de s’estomper 
complètement avec certains procédés de reproduction (comme le 
tramage).

Une famille de caractères tout à fait lisible peut donner un texte 
diffi cile à lire si l’on ne respecte pas les principes de la composition.

On recommande la composition en minuscules et en 
majuscules dans le corps du texte de même que dans les notices et 
cartels. L’emploi exclusif des majuscules ou des petites capitales ou 
l’espacement extrême des lettres rendent la lecture plus diffi cile et 
doivent être réservés aux titres ou aux folios et aux titres courants.

La force de corps ou la taille des caractères est exprimée en 
points (1 pt = 0,35  mm ou environ 1/72  po) et correspond à 
l’écartement normal entre deux lignes sans interlignage 
comprenant la hauteur totale des caractères avec les jambages 
ascendants et descendants. L’accessibilité d’un caractère dépend 
non seulement de sa force de corps mais aussi de la distance de 
lecture selon que le visiteur peut s’approcher du support ou non  
(voir tableau 3, p. 43). Un support est dit approchable lorsque le 
visiteur peut s’approcher jusqu’à 75  mm (3 po).

S’il est vrai que les lettres de petite taille sont plus diffi ciles à lire, 
les lettres de taille excessive peuvent l’être également. Dans les 
publications de format standard, le choix d’un corps excessivement 
gros peut obliger à couper les mots en fi n de ligne ou entraîner une 
marge de droite trop échancrée. Dans le cas des supports non 
approchables, les très gros caractères peuvent poser des 
problèmes aux visiteurs ayant une vision périphérique réduite ou de 
la diffi culté à bouger la tête.

L’espacement entre les lettres est établi pour chaque police de 
caractères et doit normalement être respecté.

Le crénage consiste à modifi er l’espacement entre deux lettres 
pour corriger l’équilibre visuel de certaines paires (exemple : AW, 
CV), que l’on remarque d’autant mieux dans les grandes tailles. Il 
convient d’examiner les titres surtout et d’ajuster le crénage au 
besoin (voir fi g. 11).

L’interlignage correspond à l’espace qui sépare les lignes de 
texte proportionnellement à la hauteur x des minuscules. Il guide 
l’oeil vers le début de la nouvelle ligne. Dans les textes à colonnes 
plus larges, un interlignage plus généreux facilite le balayage 
oculaire (voir tableau 2, p. 14). Dans le milieu professionnel, on 
emploie les points ou les fractions de points que l’on peut exprimer 
sous forme de rapport (corps/corps + interlignage, ou 11/12 pt) ou 
de pourcentage.

L’interlignage négatif peut être employé (voir fi g. 12, p. 15), 
mais uniquement dans le cas d’un titre de quelques mots en 
grosses lettres.

De nombreuses personnes ayant des 
défi ciences visuelles graves peuvent lire les 
textes normaux soit avec l’aide de verres 
correcteurs ou d’une loupe soit en se 
rapprochant du texte.
   L’imprimé est approchable parce que le 
visiteur le tient à la main et peut le 
rapprocher ou l’éloigner à sa guise pour le 
lire. En d’autres termes, il peut ajuster la 
distance de lecture selon ses besoins. Il n’est 
pas toujours libre d’en faire autant dans le 
cas des panneaux d’interprétation et de 
signalisation, des notices et des cartels.
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Figure 11 : Crénage des titres 
en grosses lettres



La coupure des mots doit être évitée dans la mesure du 
possible. Ceci dit, si les colonnes sont étroites, il vaut mieux couper 
un mot plutôt que de laisser un blanc important en fi n de ligne.

Pour que le texte soit le plus lisible possible, on conseille la 
composition alignée à gauche et en drapeau à droite (voir 
fi g. 13). Un texte aligné à droite est plus diffi cile à lire en raison de 
l’espacement inégal des lettres et des mots d’une ligne à l’autre. 
En outre, il prive le lecteur d’un repère visuel important au bout de 
la ligne. Si le texte doit être aligné à droite, il faut prévoir 40 
caractères ou plus par ligne et couper les mots longs en fi n de ligne 
plutôt que de bouleverser l’espacement. La composition alignée à 
droite, en drapeau à gauche ou centrée rend la lecture diffi cile 
parce que l’oeil est privé de points de référence essentiels pour 
trouver le début de la ligne.

Pour l’habillage des gravures, la colonne doit avoir au moins 20 
caractères. Il est préférable de placer une gravure à droite et de 
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                                 Largeur de colonne                                      
Helvética

                             Interlignage

                                 Largeur de caractère (% largeur/hauteur)      normal                                  Hauteur x (% hauteur majuscule)

                                 65 %     70 %      75 %     80 %      85 %      90 %     95 %      100 %              65 % - 75 %              <65 %

Texte                        Lettres minuscules par colonne                                                               % interlignage/force
approchable 

           60          59          58         57          56         55          54          53                        20                        17,5

                                 55          54          53          52          51          50          49          48                         19                        17

                                 50          49          48          47          46          45          44          43                         18,5                     16

                                 44          43          42          42          41          40          39          38                         18                        15,5

                                 38          38          37          36          36          35          34          34                         17                        15

Titres et légendes    33         32          32          31          31          30          29          29                         16,5                     14
dont le visiteur

        28          27          27          26          26          25          24          24                         16                        13
peut s’approcher

     22          22          21          21          20          20          20          19                         15                        12,5

Texte                        44         43          42          42          41          40          39          38                         25                        22,5
non approchable

     38         38          37          36          36          35          34          34                         22,5                     20

                                 33          32          32          31          31          30          29          29                         20                        18,5

                                 27          27          27          26          26          25          24          24                         18,5                     15

                                 22          22          21          21          20          20          20          19                         15                        12,5

Tableau 2 : Largeur de colonne et interlignage accessibles

La largeur des lettres se répercute sur le nombre optimal de caractères par ligne 
à l’intérieur d’une colonne de texte. Le nombre de caractères par ligne variera en 
fonction de la largeur des caractères. De même, la hauteur du x minuscule et la 
longueur de la ligne auront un impact sur l’interlignage optimal. On pourra réduire 
l’espace entre les lignes proportionnellement à la longueur de la ligne. Les chiffres 
en caractères gras indiqués dans le tableau ci-dessous correspondent aux valeurs 
recommandées pour l’Helvética normal, un caractère très lisible. Les valeurs de 
part et d’autres de celles qui sont notées en gras peuvent correspondre à d’autres 
familles de caractères accessibles. Ce tableau se veut un guide pour le choix de 
caractères accessibles.



l’entourer d’un texte en drapeau à droite que de placer la gravure à 
gauche où elle se trouve à rompre l’alignement du texte.

Dans la plupart des cas la composition est rectiligne, mais rien 
n’interdit d’employer des colonnes inclinées à condition de ne pas 
dépasser une pente raisonnable (30 ° ou moins) (voir fi g. 14, p. 16).

La largeur de colonne est exprimée en nombre de caractères 
par ligne y compris les espaces (voir fi g. 15, p. 16). Le compte de 
mots (un mot équivalant par convention à 5 caractères en anglais et 
20  % de plus en français) ne fournit pas une indication aussi précise 
surtout s’il s’agit d’un texte court comme on en trouve dans les 
panneaux d’interprétation et de signalisation (voir tableau 2).

La largeur de colonne se mesure d’habitude en picas.
Les marges séparent le texte des éléments distrayants qui 

peuvent se trouver sur la page. Les marges latérales et les blancs 
de tête et de pied doivent mesurer au moins 15  % de la largeur de 
la colonne (simple ou multiple).

Les blancs entre les colonnes ou entre le texte et les gravures 
doivent mesurer au moins 3  mm (1/8 po) ou 10  % de la largeur de la 
colonne si cette valeur est supérieure. Ils ont pour but d’éviter que le 
lecteur passe d’une colonne à l’autre par inadvertance. On peut 
aussi renforcer davantage la séparation entre deux colonnes à l’aide 
d’une ligne verticale médiane.

2.30        Gravures et illustrations

Les illustrations, surtout s’il s’agit de dessins au trait ou de 
photographies à contraste élevé, facilitent une meilleure 
appréciation d’ensemble si elles sont présentées en positif sur un 
support clair (voir fi g.16, p. 17).

Les lignes de conduite relatives au contraste entre le texte et 
le support s’appliquent également à l’image et à son support (voir 
p. 7-9).

L’emploi judicieux de couleurs peut simplifi er une explication 
mais ne doit pas être le seul moyen mis en oeuvre pour faciliter la 
présentation de l’information. Le concepteur peut aussi utiliser des 
silhouettes ou un support d’une texture inédite (voir fi g. 17, p.18). 
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Figure 13 : Types d’alignement

Disposition accessible

Texte aligné à gauche et en drapeau à droite

Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing elit, 
sed diam nonummy nibh euismod tincidunt ut laoreet dolore 
magna aliquam erat volutpat. Ut wisi enim. Lorem ipsum dolor 
sit amet, consectetuer adipiscing elit, sed diam nonummy 
nibh euismod tincidunt ut laoreet dolore magna aliquam erat 
volutpat. Ut wisi enim. 

Habillage d’une gravure du côté gauche

Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing elit, 
sed diam nonummy nibh euismod tincidunt ut laoreet dolore 
magna aliquam erat volutpat. Ut wisi enim ad minim veniam, 
quis nostrud exerci tation ullamcorper suscipit 
lobortis nisl ut. Lorem ipsum dolor sit amet, 
consectetuer adipiscing elit, sed diam 
nonummy. Lorem ipsum dolor sit amet, 
consectetuer adipiscing elit, sed diam 
non-ummy nibh euismod tincidunt ut laoreet 
dolore magna aliquam erat volutpat. Ut wisi enim ad minim 
veniam, quis nostrud exerci tation ullamcorper suscipit.

Disposition non accessible

Composition en bloc (texte justifi é)

Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing elit, 
sed diam nonummy nibh euismod tincidunt ut laoreet dolore 
magna aliquam erat volutpat. Ut wisi enim. Lorem ipsum 
dolor sit amet, consectetuer adipiscing elit, sed diam nonummy 
nibh euismod tincidunt ut laoreet dolore magna aliquam erat 
volutpat. Ut wisi enim. 

Texte aligné à droite et en drapeau à gauche

Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing elit, 
sed diam nonummy nibh euismod tincidunt ut laoreet dolore 

magna aliquam erat volutpat. Ut wisi enim. Lorem ipsum dolor 
sit amet, consectetuer adipiscing elit, sed diam nonummy 

nibh euismod tincidunt ut laoreet dolore magna aliquam erat 
volutpat. Ut wisi enim. 

Composition centrée

Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing elit, 
sed diam nonummy nibh euismod tincidunt ut laoreet dolore 

magna aliquam erat volutpat. Ut wisi enim. Lorem ipsum dolor 
sit amet, consectetuer adipiscing elit, sed diam nonummy 

nibh euismod tincidunt ut laoreet dolore magna aliquam erat 
volutpat. Ut wisi enim. 

Habillage d’une gravure du côté droit

Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing elit, 
sed diam nonummy nibh euismod tincidunt ut laoreet dolore 
magna aliquam erat volutpat. Ut wisi enim ad minim veniam, 

quis nostrud exerci tation ullamcorper suscipit 
lobortis nisl ut. Lorem ipsum dolor sit amet, 

consectetuer adipiscing elit, sed diam 
nonummy. Lorem ipsum dolor sit amet, 
consectetuer adipiscing elit, sed diam 

nonummy nibh euismod tincidunt ut laoreet dolore magna 
aliquam erat volutpat. Ut wisi enim ad minim veniam, quis 
nostrud exerci tation ullamcorper suscipit.

Figure 12 : Interlignage négatif

Interlignage négatif - 10 %, 30 pt/27pt

Interlignage
normal
Accessible

Interlignage
négatif
Inaccessible, confl it entre les
ascendantes et les descendantes ou 
les capitales et les descendantes
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Figure 14 : Alignement du texte

Accessible

Colonne en biais

Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer 
adipiscing elit, sed diam nonummy nibh 

euismod tincidunt ut laoreet dolore magna 
aliquam erat volutpat. Ut wisi enim. Lorem ipsum 

dolor sit amet, consectetuer adipiscing elit, sed diam 
nonummy nibh euismod tincidunt ut laoreet dolore 

magna.Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer nibh 
adipiscing elit, sed diam nonummy nibh euismod amet 

tincidunt ut laoreet dolore magna aliquam erat volutpat. 
Ut wisi enim. Lorem ipsum dolor sit amet.

Composition en allégorie

Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing elit, 
sed diam nonummy nibh euismod tincidunt ut laoree magna 

aliquam erat volutpat. Ut wisi enim. Lorem ipsum dolor 
sit amet, consectetuer adipiscing elit, sed diam nonummy 
nibh euismod tincidunt ut laoreet dolore nibh magna.Lorem 
ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing elit, sed diam 

nonummy nibh euismod tincidunt ut laoreet dolore magna 
aliquam erat volutpat. Ut wisi enim. Lorem ipsum dolor sit 
amet, consectetuer adipiscing elit, sed diam nonummy nibh. 
Lorem ipsum dolor sit amet, enim consectetuer adipiscing 

elit, sed diam nonummy nibh wisi euismod tincidunt ut 
laoreet dolore magna aliquam erat volutpat. Ut wisi enim. 
Lorem ipsum dolor sit amet, elit consectetuer adipiscing elit, 
sed diam nonummy nibh euismod tincidunt ut laoreet dolore 

magna. Lorem ipsum.

Inaccessible

Colonne en biais

Lorem ipsum dolor sit amet, 
consectetuer adipiscing elit, sed 

diam nonummy nibh euismod erat 
tincidunt ut laoreet dolore magna ut 

aliquam erat volutpat. Ut wisi enim. Lorem 
ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing 

elit, sed diam nonummy nibh euismod tincidunt 
laoreet dolore magna.Lorem ipsum dolor sit amet, 

consectetuer adipiscing elit, sed diam nonummy nibh 
euismod tincidunt ut laoreet dolore.

Composition en allégorie

Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing elit, sed 
diam nonummy nibh euismod tincidunt ut laoreet dolore 

magna aliquam erat volutpat. Ut wisi 
enim. Lorem ipsum dolor sit amet, 
consectetuer adipiscing elit, sed diam 

nonummy nibh euismod tincidunt ut 
laoreet dolore magna. Lorem ipsum dolor sit amet, 

consectetuer adipiscing elit, sed diam nonummy nibh dolor 
euismod tincidunt ut laoreet dolore magna aliquam erat 

volutpat. Ut wisi enim. Lorem ipsum dolor sit amet, 
consectetuer adipiscing elit, sed diam 

nonummy nibh. Lorem ipsum dolor 
sit amet, consectetuer adipiscing elit, 

sed diam nonummy nibh erat euismod. 
Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing 

elit, sed diam sed diam nonummy nibh euismod tincidunt ut.

30°

45°

Figure 15 : Nombre de caractères par ligne

Texte dont les visiteurs peuvent s’approcher.

65 caractères ou plus (inaccessible)

Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing elit, sed 
dia nonummy nibh euismod tincidunt ut laoreet dolore magna 
aliquam erat volutpat. Ut wisi enim. Lorem ipsum dolor sit amet, 
consectetuer adipiscing elit, sed diam nonummy nibh euismod 
tincidunt ut laoreet dolore magna aliquam erat volutpat. Ut wisi 

55 caractères en moyenne (accessible)

Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing 
elit, sed dia nonummy nibh euismod tincidunt ut laoreet 
dolore magna aliquam erat volutpat. Ut wisi enim. 
Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing elit, 
sed diam nonummy nibh euismod tincidunt ut enim. 

45 caractères en moyenne (accessible)

Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer 
adipiscing elit, sed dia nonummy nibh 
euismod tincidunt ut laoreet dolore magna 
aliquam erat volutpat. Ut wisi enim. Lorem 
ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing 

35 caractères en moyenne (accessible)

Lorem ipsum dolor sit amet, con-
sectetuer adipiscing elit, sed dia 
nonummy nibh euismod tincidunt ut 
laoreet dolore magna aliquam erat 
volutpat. Ut wisi enim. Lorem ipsum

20 caractères en moyenne 
(minimum accessible)

Lorem ipsum dolor 
sit amet, consecte-
tuer adipiscing elit 
sed diam nonummy 
nibh euismod tincid-

25 caractères en moyenne (accessible)

Lorem ipsum dolor sit 
amet,consectetuer 
adipiscing elit,sed diam 
nonummy nibh euism 
tincidunt ut laoreet dolo-

15 caractères en moyenne
(inaccessible)

Lorem ipsum
dolor sit amet, 
consectetuer 
adipiscing elit, 
sed diam nonum



Évitez d’employer les combinaisons de couleur et de formes destinées 
aux panneaux réglementaires, d’avertissement ou d’urgence*.

2.40        Photographies

Pour bon nombre de malvoyants, les photographies à contraste 
élevé et d’une grande netteté sont généralement plus faciles à 
regarder. Les images abstraites ou à faible contraste sont plutôt 
diffi ciles à percevoir; le cas échéant, il est souhaitable de fournir des 
photos à contraste plus élevé du même sujet. Les clichés tirés sur 
du papier non lustré sont moins sujets aux refl ets.

Lors du tramage d’une photographie pour fi ns de reproduction 
ou de sa conversion à une image demi-ton, on recherchera un 
contraste élevé (voir fi g. 18, p. 18). En poussant le contraste, on 
obtient des contours semblables à ceux d’un dessin au trait. La 
linéature des trames employées pour la reproduction de photos doit 
être la plus fi ne possible (65 lignes au pouce ou plus).

Les traitements spéciaux de l’image tels que les trames à gros 
points, concentriques, lignées ou mezzo-tinto, doivent être utilisés 
avec précaution et, dans la mesure du possible, accompagnés 
d’une photographie demi-ton ou de l’image originale.

L’éclairage des photographies doit être dirigé et suffi samment 
brillant. Pour les photos en transparence montées au mur, dont le 
visiteur peut s’approcher, on recommande le rétro-éclairage pour 
éviter les ombres portées par l’éclairage au plafond.

2.50        Médias substituts pour les visiteurs malvoyants

Dans la plupart des cas, les personnes malvoyantes ont recours à des 
médias autres que les supports visuels pour accéder à l’information.

Les gros caractères sont souvent employés dans le cas des 
personnes qui ont une défi cience de la vue et des personnes âgées. 
En revanche, les personnes ayant une défi cience visuelle grave 
auront recours à des audio-cassettes. Certaines personnes 
préfèrent le braille. Il ne faut pas oublier toutefois que seulement 
entre 5  % et 10  % des gens reconnus aveugles aux termes de la loi 
savent lire le braille. Compte tenu des restrictions budgétaires, il est 
toujours mieux d’opter pour un support qui réponde à la fois aux 
besoins du public et aux besoins particuliers des visiteurs 
handicapés.

Les médias substituts peuvent être préparés en même temps 
que les médias conventionnels ou sur demande. Grâce aux moyens 
techniques dont nous disposons aujourd’hui, tout texte sur support 
magnétique ou imprimé peut être converti rapidement en texte à 
gros caractères, en braille ou lu à voix haute au moyen d’une voix 
de synthèse. On peut également fournir aux visiteurs malvoyants 
une copie du texte sur disquette.

* Voir Conseil du Trésor du Canada, 
Secrétariat, Manuel du Programme de 
coordination de l’image de marque : 
Panneaux d’usage courant et fonctionnels 
(Ottawa, 1990).

Une personne peut être incapable de lire 
pour des raisons autres qu’une défi cience 
visuelle. Certains visiteurs sont sous-
scolarisés, d’autres ne peuvent pas tenir un 
imprimé ou tourner les pages en raison d’un 
problème de coordination motrice.
   Nombreux sont ceux qui n’avoueront pas 
ouvertement qu’ils éprouvent de la diffi culté 
à lire.
   Les personnes malvoyantes, pour leur 
part, développent des aptitudes et des 
stratégies pour surmonter les obstacles de la 
vie de tous les jours. Les personnes aveugles 
de naissance n’ont évidemment aucune 
mémoire visuelle, mais liront peut-être le 
braille et développeront davantage leur sens 
du toucher. Les personnes qui perdent la vue 
plus tard dans la vie sont moins susceptibles 
de développer des aptitudes tactiles 
comparables mais retiennent toutes les 
images du passé et peuvent y rattacher leur 
expérience du présent.
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Figure 16: Rapport entre le fond et 
l’image pour les illustrations

illustration positive

illustration inversée



Les imprimés en gros caractères sont destinés aux personnes 
ayant une vue partielle ou défi ciente. Bien que toutes les forces de 
corps allant de 12 à 20 points soient qualifi ées de gros caractères, la 
plage recommandée par le Conseil du Trésor se situe entre 14 et 16 
points. On recommande un interlignage adéquat allant de 15  % à 
20 % (voir tableau 2, p. 14) et des marges intérieures d’au moins 
22  mm (7/8 po) et des marges extérieures d’au moins 13 mm (1/2 po). 
Le format de la publication ne doit pas dépasser 216 mm sur 279 mm 
(8,5 x 11 po). On choisira un papier non glacé, blanc cassé et opaque.

La plupart des logiciels de traitement de texte peuvent produire 
des formats de grande taille acceptables. On peut également utiliser 
une photocopieuse pour agrandir un original de corps normal à 
condition que le dessin du caractère s’y prête.

Les clichés photographiques permettent aux visiteurs 
malvoyants de regarder un objet, une oeuvre d’art ou un paysage 
en tenant l’image de la manière qui leur convient le mieux, compte 
tenu de la nature de leur défi cience visuelle. Ils peuvent mieux en 
apprécier les détails et la perspective, ajuster la lumière ou s’aider 
d’une loupe. Il incombe au concepteur de prévoir un siège et un 
éclairage adéquat. 

Certaines personnes éprouvent de la diffi culté à avoir une vue 
d’ensemble du sujet lorsqu’elles se trouvent devant un diorama, une 
murale ou un élément d’architecture qui demande un certain recul. Il 
peut leur être utile de pouvoir examiner de près une photographie 
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Avec couleurs 
distinctes

Rouge= cercle

A

Noir= losange

B

Gris= triangle

C

Même s’il ne voit pas 
les couleurs, 
le visiteur peut 
distinguer les formes

A

B

C

Figure 17 : Identifi cation par 
l’association des formes et des 
couleurs

Figure 18 : Reproduction de photographies

Accessible                                                   Inaccessible

Gradation continue (trame de 120 lignes)       Gradation continue (trame de 60 lignes)

Conversion à contraste éléve                       Tramage



représentant l’ensemble. Les albums photographiques et de 
découpures sont accessibles à une foule de visiteurs. 

Les audio-cassettes peuvent remplir deux fonctions. Elles peuvent 
reproduire le contenu des imprimés remis aux visiteurs ou servir 
d’audio-guide pour aider les visiteurs à se diriger et à en apprendre 
davantage sur les thèmes de la visite.

Le texte de la narration sur audio-cassette doit être suffi samment 
riche pour transmettre au visiteur toutes les informations que lui 
donnerait normalement sa vue y compris les indications de direction 
et les descriptions visuelles. Les audio-guides doivent être mis à 
l’essai auprès d’un groupe de visiteurs représentatif.

Il vaut mieux faire appel aux services de professionnels dans 
la mesure du possible. L’enregistrement sera plus agréable à 
écouter et plus facile à comprendre si le lecteur a une bonne 
infl exion et un débit raisonnable et articule bien.

Les enregistrements sonores doivent être faits sur cassette 
standard à deux pistes à la vitesse de 1 7/8 sur bande chrome. Les 
livres parlants sont réalisés à l’aide de systèmes à quatre pistes, 
mais les cassettes produites sur ces machines ne peuvent pas être 
écoutées sur un lecteur de cassette ordinaire. Pour aider l’auditeur à 
repérer les passages voulus sur la cassette, insérer un timbre 
sonore par endroits. Ces «taquets» sonores sont audibles pendant 
le rembobinage ou le débobinage rapide de la cassette.

Identifi er les cassettes et les disquettes par une étiquette en 
grosses lettres accompagnée de la transcription en braille.

Si vous avez accès à l’équipement nécessaire, il est possible de faire 
des enregistrements à peu de frais à l’aide d’une voix de synthèse.

C’est une excellente mesure de dépannage si un visiteur 
demande une version audio d’un document d’information générale 
qui n’existe que sur papier. 

Les scanners (appareils à balayage optique) alliés à un logiciel 
de reconnaissance optique de caractères (ROC) permettent de faire 
la saisie d’un texte et de le consigner sur support magnétique 
(disquette). Le texte peut ensuite être reproduit par une voix de 
synthèse ou imprimé en braille. Ces appareils ne peuvent toutefois 
interpréter ni les images ni les tableaux et risquent de donner de 
mauvais résultats si les caractères ne sont pas nets.

Si le visiteur possède en outre son propre équipement, on peut 
lui fournir l’information sur disquette.

La description orale est une approche relativement nouvelle qui 
consiste à recréer un environnement visuel pour les visiteurs 
malvoyants par le truchement du langage descriptif. Des gens 
spécialement formés complètent le commentaire enregistré de la 
visite par une description détaillée des scènes, des activités ou 

Certains visiteurs malvoyants peuvent 
hésiter à utiliser un audio-guide parce que 
les écouteurs gênent la perception des 
bruits ambiants sur lesquels ils se fi ent pour 
se déplacer en toute sécurité.

Pour des renseignements techniques sur la 
sélection et l’emploi de l’équipement de voix 
de synthèse, voir le document intitulé : 
Managing Information Resources for 
Accessibility, qu’on peut se procurer auprès 
de la US General Services Administration 
(Washington, DC, 1991).

Le volet audio tel que la description, le
dialogue, les bruits de fond naturels et 
d’époque de même que la musique 
enrichissent l’interprétation.

Pour plus d’information sur la description 
audio, s’adresser à :
The Metropolitan Washington Ear Inc.,
35 University Blvd East, Silver Spring, MD 
20901, USA.
   Cet organisme sans but lucratif diffuse à la 
radio des lectures à voix haute à l’intention 
des personnes ayant une défi cience visuelle 
ou physique et offre aussi de la formation 
dans le domaine de la description à voix 
haute, de la conduite de visites et de la 
rédaction de descriptions audio.
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objets. La description orale peut servir au théâtre, dans les 
émissions de télévision, les fi lms, les émissions vidéos, les musées, 
les expositions et les spectacles en direct.

Lorsque la description se fait en temps réel, la voix est transmise 
aux visiteurs à l’aide d’un émetteur à infrarouge ou à haute 
fréquence. Lorsque la description accompagne une émission vidéo, 
elle est enregistrée sur une trame sonore synchronisée distincte dite 
«Second Audio Program (SAP)». Les audio-cassettes peuvent 
également servir à communiquer les aspects visuels et tactiles des 
éléments d’une exposition.

Le disque laser donne la possibilité de reproduire simultanément 
des pistes sonores différentes, ce qui permet entre autres 
avantages de fournir une description orale.

Les gens employés à cette fi n doivent manier la langue avec 
aisance, posséder un vocabulaire étendu et une voix qui passe bien.

Dans tout le Canada, on ne compte qu’entre 6  000 et 10  000 lecteurs 
de braille. Le braille est certes très utile pour ces gens, mais 
contrairement aux autres moyens, le braille n’améliore pas l’accès 
des autres visiteurs. Il faut donc déterminer la quantité d’information 
qui sera fournie en braille et dans quelles circonstances. À titre de 
compromis dans certaines institutions, l’accès et les panneaux de 
signalisation sont accompagnés de la transcription en braille tandis 
que les autres informations sont fournies par des imprimés à gros 
caractères ou sous forme d’audio-cassettes.

La transcription en braille peut être faite sur place au moyen 
d’une imprimante spéciale et d’un logiciel d’application (le 
système de transcription Duxbury est homologué par le 
Secrétariat d’État du Canada), mais il est probablement plus 
économique de confi er la transcription à un fournisseur compétent 
capable de repérer les erreurs.

La bibliothèque des malvoyants de l’Institut national canadien 
pour les aveugles (INCA) applique les normes de la bibliothèque du 
Congrès (US Library of Congress) et est en voie de produire une 
version révisée des normes en question. On emploiera le braille 
abrégé de la bibliothèque nationale (US National Library) pour tous 
les imprimés en braille.

Au Québec, l’Institut Nazareth et Louis Braille utilise le braille 
abrégé français.

La communication tactile permet d’apprécier les attributs tangibles 
des choses tels que leur forme et leur taille et de dresser des 
comparaisons par rapport à une réalité connue (par exemple, la taille 
d’un adulte). Les objets utilisés à cette fi n doivent être de facture 
simple. À titre d’exemple, dans le cas d’une maquette de bateau, il 
vaut mieux omettre les menus détails pour permettre au visiteur de 
discerner les formes signifi catives plus facilement au toucher. En 

Pour en savoir davantage sur les normes de 
production de textes anglais en braille 
(English Braille, American Edition), 
communiquer avec la Bibliothèque pour les 
aveugles de l’INCA, 1919, avenue Bayview, 
Toronto (ON) M4G 3E8.
   Pour plus d’information sur les normes de 
production de textes français en braille 
(Code de transcription de l’imprimé en 
braille), communiquer avec l’Institut 
Nazareth et Louis Braille, 1111, rue Saint-
Charles Ouest, Tour Ouest, 2e étage, 
Longueuil (QC) J4K 5G4.

Les panneaux d’interprétation le long du 
sentier du lac Olive, au parc national Kootenay 
(Colombie-Britannique), comprennent un plan 
en relief et d’autres éléments tactiles tels 
qu’une empreinte d’ours, de l’écorce et le profi l 
d’un poisson. Pour plus d’information, prière 
de communiquer avec le Service canadien 
des parcs, région de l’Ouest, Calgary.
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revanche, seul le braille permet de communiquer par le toucher les 
données quantitatives et les notions abstraites.

L’échelle des maquettes est un facteur important. Les cartes et les 
répliques ne doivent pas dépasser la zone d’atteinte des visiteurs. 
Un schéma en relief ne doit pas dépasser la largeur de deux mains.

Les cartes tactiles doivent être plus simples et plus grandes que 
les cartes visuelles. Il faut compter un écart d’au moins 5  mm (3/16  po) 
entre deux traits parallèles (représentant chacun une rue par exemple) 
et un écart d’au moins 3  mm (1/8  po) entre deux symboles adjacents.* 
Le fait de varier la hauteur des symboles cartographiques aidera le 
visiteur à les distinguer. Par contre, ce dernier risque de s’embrouiller 
s’il y a trop de symboles différents à reconnaître.

Puisque les visiteurs malvoyants chercheront naturellement à 
utiliser le peu de vision qu’ils ont, il est souhaitable de fournir des 
objets et des symboles de grande taille et de respecter les consignes 
relatives au choix des couleurs et au contraste (voir p. 7-9).

Le sens du toucher est loin d’être aussi précis 
que la vue. Le diamètre de l’extrémité du doigt 
(environ 5 x 5 mm; 3/16 x 3/16 po) représente 
le plus petit espace à l’intérieur duquel on 
peut identifi er l’information présentée.

*Voir Bonnie Sadler Takach, Tactile 
Communications for the Visually Impaired : 
Annotated Bibliography and Compendium 
(Calgary : Service canadien des parcs, 
Région de l’Ouest, 1992).
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3.00 Moyens favorisant l’accessibilité 
auditive

3.10        Audibilité

Il existe plusieurs sortes de défi ciences auditives. D’une manière 
générale, les personnes sourdes se fi ent davantage à leurs 
aptitudes visuelles pour communiquer tandis que les personnes 
malentendantes utilisent l’ouïe qui leur reste. Pour leur part, les 
personnes qui perdent l’ouïe plus tard dans la vie*, se fi ent 
davantage sur les imprimés.

Les critères de bruit de crête (PNC ou peak noise criteria) 
indiquent le niveau de bruit ambiant dans une salle en particulier 
dans la gamme de fréquences des médias électroniques. Le niveau 
de bruit d’une salle d’exposition ne doit pas dépasser 40 PNC.

Le rapport signal-bruit, exprimé en décibels (dB), représente la 
différence entre le signal (par exemple la parole ou le bruit 
d’animaux) et le bruit de fond (ventilation, bruits de la circulation ou 
de foule). Plus ce rapport est élevé plus la communication est claire.

Les personnes qui n’ont pas de défi cience auditive peuvent 
tolérer un rapport signal-bruit de - 5 dB (le bruit mesurant 5 dB de 
plus que le signal). Par contre, pour les personnes malentendantes, 
le rapport signal-bruit doit être d’au moins + 5  dB (le signal doit 
dominer le bruit d’au moins 5  dB). En conséquence, le rapport 
signal-bruit que nous préconisons doit être d’au moins + 10 dB.

On entend par temps de réverbération le temps qu’un son persiste 
après l’arrêt d’émission de la source. La réverbération peut rendre le 
discours incompréhensible. En conséquence, le temps de 
réverbération doit être tenu au minimum, et de préférence durer 
moins d’une seconde. Or, l’acoustique d’une salle varie selon qu’elle 
est vide ou remplie de gens. Les gens dissipent les ondes 
acoustiques et contribuent à atténuer la réverbération.

3.20        Méthodes de transmission du son

La qualité de transmission du son peut être exprimée en pourcentage 
en calculant le nombre de consonnes discernables à un niveau 
d’audibilité adéquat pour la moyenne des visiteurs. Ce chiffre doit se 
situer entre 80  % et 85  % et idéalement atteindre 90 %.*

Plus d’un million d’adultes au Canada ont 
une défi cience auditive quelconque. De 
ce nombre, 49  % se situent dans la tranche 
d’âge de 15 à 64 ans et 51  % dans la 
tranche d’âge de 65 ans et plus (enquête 
sur la santé et les limitations d’activités de 
Statistique Canada, 1991). Seulement 5 % 
se servent du langage des signes tandis 
que 16 % peuvent lire les lèvres de leur 
interlocuteur. Près d’un tiers de ces 
personnes possèdent une prothèse auditive. 
   Le nombre de personnes atteintes de 
défi ciences auditives est à la hausse. En 
raison de l’exposition prolongée au bruit 
dans le milieu de travail ou par suite de 
l’écoute de musique forte, le nombre de 
jeunes qui subissent une perte d’acuité 
auditive va grandissant.
   Avec l’âge, la sensibilité aux notes aiguës 
diminue et les bruits de fond gênent 
davantage la discrimination des sons.

*Il s’agit de personnes qui sont devenues 
sourdes par suite d’une maladie ou d’un 
accident plus tard dans la vie par opposition 
aux personnes sourdes à la naissance.

On peut mesurer le rapport signal-bruit au 
moyen d’un indicateur d’intensité peu 
coûteux. Pour ce faire, il faut mesurer 
l’intensité du son à plusieurs endroits dans 
la salle.

On peut réduire le temps de réverbération 
au moyen de rideaux, de moquettes, de 
carreaux acoustiques et de fauteuils 
capitonnés et de chicanes ou d’écrans 
placés à des endroits stratégiques.

*Voir Don and Carolyn Davis, Sound 
System Engineering (Indianapolis : Bobbs-
Merrill, 1976).
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Si vous utilisez des haut-parleurs, suivez les conseils de spécialistes 
en sonorisation. Les systèmes de sonorisation varient énormément, 
et le choix de haut-parleurs adéquats dépendra de la taille et de 
l’acoustique de la salle. Dans les salles à plafond bas (moins de 
3000 mm/118 po), on installera un système comprenant de multiples 
haut-parleurs fi xés au plafond et dirigés vers l’auditoire. Les salles à 
plafond plus haut nécessitent une source sonore ponctuelle (à un seul 
haut-parleur). Dans les salles longues et étroites, on choisira un 
système ponctuel aidé d’un second haut-parleur avec retardateur 
numérique situé à mi-profondeur de la salle. Dans les salles plus 
larges, il faut prévoir un réseau de haut-parleurs faisant fonction de 
source ponctuelle tout en assurant une distribution uniforme du son.

Les casques d’écoute ou écouteurs doivent être pourvus de 
réglages d’intensité.

Dans la mesure du possible, on doit mettre à la disposition des 
visiteurs des systèmes d’aide auditive dans les amphithéâtres, 
aux postes de visionnement d’émissions vidéo et dans tout endroit 
où l’on a recours aux communications auditives. On doit aussi 
fournir des casques d’écoute ou des colliers à induction aux 
visiteurs malentendants.

Beaucoup de visiteurs malentendants perçoivent les sons à l’aide 
d’une prothèse auditive. Seulement, dans les salles d’exposition et 
les amphithéâtres, ce genre d’appareil amplifi e tous les bruits de 
fond de sorte qu’il devient diffi cile de discerner les paroles. En 
conséquence, les systèmes d’amplifi cation doivent être compatibles 
avec les prothèses auditives qui autorisent un raccordement direct.

Les systèmes couramment employés utilisent la liaison à haute 
fréquence ou en modulation de fréquence, inductive ou infrarouge. Les 
visiteurs ayant une prothèse pourvue d’un commutateur «T» pour le 
couplage inductif avec l’appareil téléphonique peuvent utiliser un collier 
à induction pour recevoir le signal du système de transmission des 
sons. Avec certains systèmes, les utilisateurs doivent être pourvus 
d’un récepteur dont le coût et la qualité de son varient. Les systèmes à 
liaison à haute fréquence permettent de diffuser sur plusieurs canaux 
simultanément. Il est possible de diffuser en stéréophonie tant avec la 
liaison à haute fréquence qu’avec la liaison infrarouge.

3.30        Médias substituts pour les visiteurs sourds 
ou malentendants

Le sous-titrage consiste à faire apparaître au bas de l’écran le 
texte de la trame sonore d’une émission vidéo, d’un fi lm ou d’un 
montage audiovisuel. Le dialogue et la narration doivent être 
condensés en fonction d’une vitesse de lecture maximale de 120 
mots à la minute et on adaptera le texte en fonction d’un niveau de 
compréhension de 6e année.

Les salles d’exposition et les amphithéâtres 
dotés d’un système de haut-parleurs de 
qualité et dont l’acoustique a été étudiée 
produisent un environnement sonore qui 
profi te à tous les visiteurs.

Examinez soigneusement la qualité des 
systèmes d’aide auditive. Au dire de certains 
utilisateurs, les systèmes de liaison à 
modulation de fréquence (FM) ne sont pas 
sans problèmes à l’intérieur. Citons entre 
autres : perte ou fl uctuations de signal à 
mesure que le visiteur se déplace, 
brouillage causé par les fl uorescents et 
incertitudes quant à la portée réelle.
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Toutes les émissions vidéo, les fi lms et les montages 
audio  visuels présentés régulièrement ou faisant partie intégrante du 
programme d’interprétation doivent être sous-titrés.*

Les sous-titres codés n’apparaissent que sur les téléviseurs 
raccordés à un décodeur et peuvent être affi chés ou éteints à 
volonté (à compter de 1994, des téléviseurs seront pourvus de 
décodeurs intégrés). Les sous-titres non codés ne requièrent 
aucun équipement spécial, mais restent affi chés à l’écran qu’on le 
veuille ou non.

Le texte des sous-titres doit être affi ché en blanc sur fond foncé. 
Deux lignes de texte seulement doivent être affi chées à la fois au 
bas de l’écran. Dans le cas des sous-titres codés, les visiteurs 
doivent avoir la possibilité d’affi cher ou d’éteindre les sous-titres.

Maintes compagnies offrent des services de sous-titrage au 
Canada (voir la liste des organismes). Même si elles ne travaillent 
que sur bande magnétoscopique, elles peuvent vous renvoyer à des 
maisons qui produisent, par des moyens mécaniques, des sous-titres 
pour diapositives et fi lms de même que le sous-titrage en temps réel 
au besoin. Assurez-vous que le fournisseur de services auquel vous 
avez recours adhère aux normes établies par la National Captioning 
Institute (États-Unis) (Institut national de sous-titrage).

Les réalisateurs d’émissions vidéo doivent toutefois se conformer 
aux normes suivantes pour fi ns du sous-titrage codé :

Utilisez une vidéocassette de format U-Matic pour l’insertion 
des sous-titres. La piste sonore, les images (émission et claquette) 
et le chronocodage de la bande maîtresse de la copie de sécurité et 
des copies de travail doivent être identiques. Le chronocodage sera 
normalement inscrit sur la piste audio 2. Sinon, le réalisateur doit 
indiquer en clair sur l’emballage la piste utilisée pour le 
chronocodage. Tant sur la bande maîtresse que sur la copie de 
travail, le chronocodage, la synchronisation, les images et les codes 
de commande doivent se suivre sans interruption pendant la durée 
de la claquette, de l’émission proprement dite et pendant un 
intervalle de dix secondes après l’émission.

Le chronocodage utilisé sur la bande maîtresse, les copies de 
sécurité et de travail doivent être conformes à la norme SMPTE 
526/60 (ANSI C98.121-1975 Compensated). Le chronocodage doit 
commencer au moins cinq secondes avant la claquette et se 
poursuivre sans interruption tant sur la bande maîtresse que sur les 
copies de travail. Le chronocodage doit avancer monotoniquement 
pendant toute la durée de l’enregistrement, mais ne doit jamais 
dépasser 24:00:00:00. Le chronocodage doit être entièrement de 
première génération. Si le chronocodage est copié, il doit être 
généré à neuf ou refait tout en prenant soin qu’il soit synchronisé 
avec l’image. Sur les cassettes U-Matic, le chronocodage doit être 
enregistré à +2VU (-0, +0,5) et étalonné conformément à la norme 
ANSI C98, 3-1973.

*Le Service canadien des parcs a émis des 
directives concernant le sous-titrage pour 
faire suite aux pourparlers avec les 
organismes représentant les personnes 
sourdes ou malentendantes.

Pour les personnes qui sont sourdes dès 
la naissance et communiquent par signes, 
l’anglais et le français sont en fait des 
langues secondes et leurs aptitudes de 
lecture et d’écriture s’en ressentent.
   Pour en savoir davantage sur la rédaction 
et l’adaptation des imprimés pour les 
visiteurs malentendants, voir Constance 
Jacobson, Accessible English : Adapting 
Written Materials for Deaf Visitors (Boston : 
Museum of Fine Arts).
   Pour des lignes de conduite précises sur 
l’adaptation de la langue, voir Nan Decker, et 
al., Readable English for Hearing-Impaired 
Students : Multi-level Guidelines for 
Linguistically Controlled Reading Materials 
(Boston : The Caption Centre).

Les mérites du sous-titrage codé par 
opposition au sous-titrage non codé doivent 
être jugés sur une base individuelle. Même 
s’il est clairement indiqué que le sous-titrage 
codé est offert à la demande, dans bien des 
cas, les visiteurs hésitent à le demander. 
Par contre, l’affi chage de sous-titres non 
codés ou l’affi chage soutenu de sous-titres 
codés peuvent vieillir les écrans 
cathodiques prématurément (parfois en une 
saison). Pour éviter que les sous-titres ne 
laissent une empreinte indélébile sur 
l’écran, on peut réduire le nombre d’heures 
de projection ou régler la brillance, le 
contraste et la couleur des sous-titres.

Pour plus d’information sur le sous-titrage, 
communiquer avec The Caption Centre, 125 
Western Avenue, Boston, Mass. 02134, USA. 
Le Centre étudie l’adaptation des sous-titres 
en fonction des niveaux de lecture des 
malentendants et publie régulièrement. Le 
Centre fournit en outre un logiciel qui permet 
de sous-titrer les émissions vidéo qui ne sont 
pas destinées à la télédiffusion.
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Indiquer clairement si le son est enregistré en stéréophonie.

La transcription de la trame sonore ne convient pas aux 
amphithéâtres et salles de projection puisqu’il n’y a généralement 
pas assez de lumière pour lire. On peut évidemment prévoir une 
source lumineuse individuelle.

Il faut éviter de transcrire le contenu de la trame sonore mot à 
mot car il est trop diffi cile de lire un long texte et de suivre l’image en 
même temps. On cherchera donc à résumer l’idée principale 
correspondant à chaque séquence. Il est à conseiller de remettre le 
texte aux visiteurs avant le début de la présentation pour qu’ils aient 
le temps de le parcourir et d’avoir une vue d’ensemble.

Les visiteurs malentendants communiquent par d’autres moyens 
que la parole, notamment : la lecture des lèvres, le langage des 
signes, la lecture et l’écriture, le mime et les gestes.

Pour les programmes de plus de deux heures avec 
interprétation gestuelle, il faut prévoir deux interprètes qui 
travaillent en se relayant toutes les vingt minutes. On peut retenir 
les services d’interprètes gestuels en communiquant avec le 
Secrétariat d’État du Canada, à Ottawa.

Les visiteurs malentendants se fi ent surtout sur la lecture des 
lèvres et leurs prothèses auditives pour communiquer. Cette 
technique permet de comprendre 30  % à 40  % du message. Pour 
être compris des visiteurs qui lisent les lèvres, les locuteurs doivent 
montrer leur visage et bien articuler, sans toutefois exagérer leurs 
efforts de prononciation, tout en maintenant un débit normal. Il est à 
conseiller de s’en tenir à des phrases courtes et simples.

Dans une salle obscurcie, prévoir un éclairage sur les 
conférenciers et les interprètes gestuels pour qu’ils soient visibles 
dans la salle.

Il ne faut pas oublier que l’écriture reste un 
bon moyen de communiquer avec les 
visiteurs sourds et malentendants. Si vous 
n’êtes pas sûr de vous faire comprendre, 
prenez un crayon et du papier.

Des dialectes distincts de langage des 
signes sont utilisés en Amérique du Nord. 
Pour fi ns d’interprétation, les langages 
utilisés sont le langage des signes américain 
(American Sign Language) et le langage des 
signes québécois (LSQ).
   Pour plus d’information, prière de 
communiquer avec :
Direction générale des services 
parlementaires et d’interprétation, 
Services d’interprétation de conférence, 
Secrétariat d’État, Ottawa (ON) K1A 0M5.
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4.00  Moyens favorisant l’accessibilité 
physique

4.10        Anthropométrie

Avec le perfectionnement de l’art et des techniques d’exposition, 
l’accès physique pose un défi  de plus en plus important aux 
concepteurs. Les divers genres d’expositions – voire les diverses 
composantes d’une exposition – nécessitent l’établissement de 
spécifi cations précises.

Les besoins des visiteurs debout et de ceux en fauteuil roulant 
varient considérablement. La fi gure 19 (ci-contre) indique les 
mesures anthropométriques d’un adulte debout et d’un enfant en 
fauteuil roulant ainsi que le dégagement nécessaire pour 
manoeuvrer le fauteuil.

Les postes interactifs permettent une participation active des 
visiteurs. Toutefois, ils impliquent que le visiteur doit agir sur des 
commandes ou se mettre dans une position particulière (pour 
regarder dans un trou de regard par exemple). Il est donc important 
que les postes interactifs et les commandes soient à la portée des 
fauteuils roulants et des enfants.

Les commandes situées devant le visiteur ne sont pas accessibles 
aux visiteurs en fauteuil roulant de sorte qu’il faut prévoir un accès 
latéral à leur intention y compris l’espace nécessaire pour se mettre 
en position. La fi gure 19 montre également l’atteinte des commandes 
digitales (boutons, commutateurs) et préhensiles (manettes, volants, 
leviers, etc.) sur des parois verticales, horizontales ou inclinées.

Les sièges permettent à tous les visiteurs de manipuler les 
commandes en étant à une hauteur qui convient également aux 
visiteurs en fauteuil roulant. Les sièges facultatifs prévus pour les 
utilisateurs d’éléments interactifs ne doivent pas être munis de 
dossiers ni d’appui-bras sauf si ceux-ci sont pliants. Afi n de 
permettre l’accès aux fauteuils roulants, il faut de plus que les 
sièges soient faciles à déplacer ou escamotables. Ils doivent enfi n 
être stables et diffi ciles à renverser.

Si le visiteur doit demeurer assis pendant quelque temps (trois 
minutes ou plus), la hauteur du siège doit être réglable. 

L’emploi de couleurs ou de tons contrastants attirera l’attention 
des visiteurs sur les sièges.

On trouvera des renseignements précieux sur 
l’anthropométrie dans Niels Diffrient, Alvin R. 
Tilley, and Joan C. Bardagjy, HumanScale 1-
2-3 (Cambridge, MA: MIT Press, 1985).

Plus de deux millions d’adultes canadiens 
(dont 46 % sont âgés de 65 ans et plus) ont 
une mobilité réduite (enquête sur la santé et 
les limitations d’activités de Statistique 
Canada, 1991). De ce nombre, environ 20  % 
utilisent une aide quelconque comme une 
canne, un support dorsal, une prothèse à la 
jambe ou un fauteuil roulant. Plus de deux 
millions d’adultes ont des diffi cultés de 
mouvement (c’est-à-dire de la diffi culté à 
atteindre des objets, à se pencher, à saisir ou 
à manipuler des objets).
   Les aménagements à l’intention de ces 
gens peuvent profi ter à d’autres visiteurs, 
notamment aux personnes ayant une 
défi cience cardiaque ou des problèmes de 
dos, aux femmes enceintes et aux parents 
avec de petits enfants.
   Ce genre de défi cience n’est pas 
forcément évident de prime abord. Plusieurs 
personnes qui se trouvent dans cette 
catégorie peuvent marcher normalement et 
ne montrent aucun signe extérieur de 
faiblesse, mais ne peuvent pas rester debout 
pour une période prolongée. Les mains 
courantes et les sièges à intervalles 
fréquents sont donc essentiels pour ces 
dernières.
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Si les visiteurs debout doivent changer de position pour voir 
l’exposition sous divers angles, il faut prévoir une plate-forme dont 
la hauteur ne dépasse pas 180 mm (7 po) en laissant toutefois un 
emplacement pour fauteuil roulant au niveau du sol. Il faut également 
prévoir une balustrade pour que les visiteurs puissent se tenir.

4.20        Manipulation

Il existe une foule de commandes interactives allant des boutons 
aux leviers. La disposition des commandes doit être simple et bien 
dégagée, les commandes étant groupées par fonction et clairement 
identifi ées.

Partez toujours du principe que les visiteurs ne connaissent pas 
le maniement des commandes et fournissez-leur des instructions 
précises. Les opérations les plus courantes (par exemple : pousser, 
tirer, tourner) peuvent être indiquées par des fl èches ou des 
symboles graphiques. Les schémas illustrant un mode d’emploi 
doivent toujours fi gurer le point de vue de l’utilisateur.

Le dégagement autour des commandes doit être d’au moins 
750  mm x 1200 mm (30 po x 48 po). Il faut assurer un dégagement 
généreux pour le mouvement des membres en tenant compte 
également du corps de l’utilisateur (voir fi g. 20).

En général, le visiteur doit pouvoir actionner une commande avec 
une seule main et la manier sans avoir à serrer, à pincer ou à 
tourner le poignet. Le maniement des commandes ne doit pas 
exiger de dextérité ni une force de préhension considérable.

Les commandes mécaniques de grande taille doivent être pourvues 
d’un contre-poids et revenir à la position de départ après usage.
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Il faut étudier avec soin les dangers que peuvent présenter les 
commandes. Veillez à ce que l’utilisateur ne risque pas de se pincer 
ou de se coincer. Tout appareil muni d’une poignée ou d’un volant 
servant à imprimer un mouvement par la force mécanique doit être 
pourvu d’un mécanisme de débrayage pour éviter le risque de 
contrecoup qui pourrait soudainement inverser la marche de la 
commande manuelle. Même un retour de manivelle plutôt lent 
présente un risque pour une personne à faible dextérité.

Les boutons poussoirs doivent mesurer 20 mm (3/4 po) 
de largeur et être séparés les uns des autres d’au moins 20 mm 
(3/4 po). Ils doivent être légèrement coussinés, concaves et 
identifi ables au toucher.

Les leviers doivent avoir une couleur vive ou être illuminés. Il faut 
veiller à ce qu’il n’y ait aucun risque que l’utilisateur se pince ou soit 
coincé par la racine du levier ou qu’il se cogne le coude contre un 
obstacle en maniant le levier. Si le levier émerge du plancher, sa 
course doit être délimitée par un rebord détectable à la canne d’une 
hauteur de 150  mm (6 po) (voir fi g. 20).

La préhension des manches à balai peut poser des problèmes; 
ils doivent donc être profi lés et revêtus d’un matériau souple.

Peu de visiteurs sont familiers avec les boules roulantes. Pour 
actionner ce type de commande, le visiteur doit constamment 
maintenir les doigts ou la paume de la main en contact avec la boule 
et lui imprimer un mouvement régulier, ce qui peut se révéler fort 
diffi cile pour les visiteurs ayant des diffi cultés motrices. Une boule 
texturée ou de caoutchouc est préférable à une boule de plastique dur.

Les volants et les boutons de réglage ne doivent pas 
comporter de rayons ni d’aspérités périphériques sur lesquels le 
visiteur risque de s’accrocher les doigts ou la main. Les volants 
sécuritaires ont une empreinte régulière peu profonde pour faciliter 
la préhension. Les boutons ou volants doivent être suffi samment 
dégagés des surfaces adjacentes pour éviter que les visiteurs se 
prennent les doigts. La face cachée du volant doit être lisse.

Les dispositifs servant à contrôler l’angle de vue tels que les 
trous de regard, les fenêtres d’observation, les viseurs (employés 
dans un diorama, par exemple) doivent pouvoir être utilisés par des 
visiteurs de taille différente et permettre à plus d’un visiteur à la fois 
de regarder (voir fi g. 21, p. 30). De plus, les trous de regard doivent 
être suffi samment espacés pour permettre à un visiteur en fauteuil 
roulant de s’en servir.

Les viseurs en saillie doivent être faits de matériaux souples aux 
coins arrondis. Les viseurs doivent être amovibles ou être fi xés à 
une hauteur allant de 920 à 1030 mm du sol (36 po à 41 po). Prévoir 
une main courante pour les visiteurs près des points d’observation.

Les instruments d’optique tels que les microscopes et les 
télescopes sont généralement munis d’oculaires convenables, bien 
que ce soit là un point à vérifi er dans chaque cas. La position de 
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l’oculaire doit être ajustable. Les microscopes doivent être posés sur 
une table de hauteur réglable. Dans le cas d’un télescope, la 
hauteur du pied doit être ajustable.

Les voyants lumineux servant notamment à tracer des points ou 
des lignes sur une carte, à illuminer la bonne réponse sur un panneau 
ou à indiquer les époques géologiques sur un schéma doivent être 
employés judicieusement. Le concepteur doit déterminer l’intensité 
lumineuse, la taille de la source lumineuse, la distance du visiteur et 
la nature du contenu en fonction de leur incidence sur l’accès.

Les écrans tactiles permettent à l’utilisateur d’effectuer certaines 
opérations à l’écran par simple toucher. Les «boutons» ou «touches» 
fi gurant à l’écran doivent donner l’illusion de relief par un contour bien 
délimité et une ombre portée. Ils sont ainsi plus faciles à percevoir. 
Les commandes de brillance et de contraste de l’écran doivent être 
faciles à manier; les écrans antirefl ets sont utiles. Le mode d’emploi 
de ces écrans doit être expliqué clairement. Les écrans protecteurs 
(antirefl ets) et les gabarits doivent être montés sur le côté de l’écran.

Les claviers numériques ou blocs de touches doivent avoir, 
dans la mesure du possible, des empreintes en relief et en braille. 
On doit choisir les claviers aux touches les plus grandes possible. Si 
le clavier est recouvert d’une membrane de plastique, celle-ci doit 
être souple et remplaçable. Les membranes usées doivent être 
remplacées parce qu’elles risquent de gêner l’identifi cation des 
touches. On se procurera des membranes en matière opaque sur 
lesquelles les touches sont identifi ées visuellement et en relief.

4.30        Médias substituts pour les visiteurs à mobilité réduite

Advenant qu’il ne soit pas possible de modifi er certaines parties d’un 
lieu historique ou d’un parc pour les rendre accessibles, songez à 
d’autres moyens d’en faire profi ter les visiteurs à mobilité réduite. 
Pour ce faire, le concepteur doit exploiter tous les médias substituts 
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à sa disposition pour communiquer au visiteur le plus d’impressions 
sensorielles possible et lui donner l’occasion d’apprécier les 
éléments de la visite auxquels il ne peut accéder.

Les reproductions utilisées pour l’exploration tactile, visuelle 
et auditive des endroits inaccessibles doivent communiquer 
fi dèlement les thèmes principaux. Les reproductions peuvent 
prendre une foule de formes : photographies, maquettes, répliques 
d’objets, reconstitution de scènes ou de salles, sons et odeurs.

Les descriptions auditives permettent de représenter des 
réalités qui ne peuvent pas être reproduites facilement.  Les 
descriptions audio doivent communiquer tous les aspects sensoriels 
d’un endroit ou d’un objet tout en étant conformes aux directives 
pertinentes énoncées à la Section 2.50 (voir p. 19-20).

Les représentations auditives d’un milieu urbain ou naturel 
doivent comprendre les sons ambiants et autres bruits de fond. 

Songez à combiner les expériences tactiles et auditives. À titre 
d’exemple, le mouvement d’un objet peut être accompagné du 
son qu’il produit, que ce soit un instrument de musique ou un outil.

Le vidéo en temps réel est particulièrement utile pour l’exploration 
visuelle. Les visiteurs à mobilité réduite peuvent profi ter des 
caméras vidéo convenablement placées, ou même les commander 
à distance si les caractéristiques de l’installation le permettent, pour 
explorer la partie inaccessible d’un bâtiment ou d’un site et partager 
leur expérience avec d’autres. Utilisez un écran de 355 mm (14 po) 
si le public se trouve à une distance de l’écran de 920-1830  mm 
(36-72  po) et un écran de 510 mm (20 po) si le visiteur se trouve à 
une distance de l’écran de 1830-3050 mm (72-120 po).

Au lieu historique national de Fort Wellington, 
à Prescott (Ontario), des caméras vidéo ont 
été installées dans le bâtiment principal 
(blockhaus) aux deuxième et troisième 
étages. Les visiteurs à mobilité réduite au 
rez-de-chaussée peuvent ainsi partager les 
joies de la visite avec leurs compagnons à 
l’étage grâce à la retransmission des 
images en direct.
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5.00  Moyens favorisant l’accessibilité 
générale

5.10        Langage clair et simple

Pour bien communiquer sa pensée, il faut écrire de façon claire, 
simple et concise. Les textes doivent être rédigés dans un langage 
accessible et revus par des rédacteurs qualifi és.

Les textes doivent être adaptés au destinataire. En conséquence, 
le rédacteur doit déterminer son public cible, les faits essentiels qu’il 
veut communiquer et organiser et formuler ses idées en langage 
clair et simple.

En général, chaque paragraphe doit exprimer une seule idée, à 
moins que ce soit pour établir un lien entre deux idées ou faire une 
comparaison. Faites des phrases courtes. 

Utilisez de préférence la voix active et des constructions simples 
suivant l’ordre normal des mots : sujet, verbe, complément. Placez le 
sujet et le verbe en début de phrase. En règle générale, les phrases 
doivent compter 15 mots en moyenne et ne pas dépasser 25 mots.

Dans la mesure du possible, employez des termes courants. 
Évitez le jargon, les termes techniques ou spécialisés, les notions 
abstraites et les idées compliquées, sinon fournissez une défi nition 
ou une explication adéquate. 

Il existe des logiciels qui permettent d’évaluer le degré de lisibilité 
d’un texte d’après des barèmes préétablis, de vérifi er l’orthographe et 
les accords et même de calculer la longueur des phrases. Quelle que 
soit la valeur de ces aides informatiques à la rédaction, en défi nitive, il 
vaut mieux se fi er au jugement des lecteurs eux-mêmes. Demandez 
à un groupe représentatif de lecteurs d’évaluer votre texte.

5.20        Installations sur place

Les trois symboles d’accès universel doivent être affi chés dans 
l’aire d’accueil (voir fi g. 22). Les visiteurs en fauteuil roulant doivent 
aussi pouvoir s’approcher du comptoir pour demander des 
renseignements.

L’éclairage du comptoir de renseignements doit être de 100 à 
300 lux (environ 10 à 30 pieds bougies) pour permettre de lire la 
documentation.

Les renseignements sur l’accès doivent être disponibles sous 
forme d’imprimés et en médias substituts. Ils doivent indiquer les 
services disponibles et informer le visiteur des possibilités d’accès 
aux divers endroits du parc ou du lieu historique.

Environ 16  % des adultes au Canada ne sont 
pas à même de comprendre la langue écrite 
ou les imprimés qu’ils voient dans le cours 
d’une journée normale. Un autre segment de 
22  % des adultes ne peut lire qu’une langue 
simplifi ée à condition que le sujet leur soit 
familier. (Statistique Canada : Enquête sur 
l’alphabétisme des adultes, 1991).
   Pour ces gens, l’utilisation d’une langue 
simple et une disposition nette peuvent faire 
toute la différence. L’incapacité de lire peut 
être due à une foule de raisons : sous-
scolarisation, diffi culté d’apprentissage, 
défi cience mentale, manque de connaissance 
de la langue (pour les allophones).
   Pour en savoir davantage à ce sujet, voir 
Pour un style clair et simple, publié par 
Multiculturalisme et Citoyenneté Canada 
(Ottawa, 1991).

Les symboles d’accès ne suffi sent pas 
toujours à toucher tous les visiteurs. Songez 
à placer un panneau invitant les visiteurs à 
se renseigner auprès des préposés au sujet 
des installations et des services pour 
personnes handicapées.
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Des cartes en relief peuvent être mises à la disposition des 
visiteurs à l’entrée. Les plans d’étage et les cartes du site doivent 
indiquer le nord géographique. S’ils sont montés en position fi xe, 
leur orientation doit correspondre exactement à celle des lieux. Les 
visiteurs aiment bien les cartes présentant une vue à vol d’oiseau, 
mais l’inconvénient de ces dernières est qu’elles ne montrent qu’un 
point de vue. Elles doivent donc être accompagnées d’un plan 
classique montrant l’orientation correcte des éléments.

Dans les installations en plein air, les renseignements aux 
visiteurs doivent être affi chés sur des panneaux. Dans les endroits 
où l’on peut se brancher au secteur, on peut également mettre à la 
disposition des visiteurs un message enregistré.

Les renseignements fournis au bord de la route ou au 
commencement des sentiers doivent indiquer, entre autres 
particularités, la longueur du parcours, la nature du terrain et les 
points d’intérêt.

Les trousses d’information pour la pré-visite, disponibles en 
médias substituts au besoin, doivent fournir des indications sur 
l’accessibilité des lieux. On peut notamment inclure dans la trousse 
une invitation, une page d’information sur les heures de visite, une 
fi che d’évaluation pour les visiteurs handicapés, des informations 
sur les mesures spéciales, les programmes et les services pour les 
visiteurs handicapés.
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6.00 Guide de conception des médias

Dans les sections 2.00 à 5.00, nous avons présenté les principes 
ayant pour but d’améliorer l’accessibilité des médias. Nous allons 
maintenant voir les moyens mis en oeuvre pour chaque médium de 
même que les exceptions aux règles. 

6.10        Imprimés

Les imprimés sont par défi nition des médias approchables dans la 
mesure où le visiteur peut les regarder à la distance qui lui convient 
(jusqu’à moins de 75 mm/3 po). Les normes typographiques 
s’appliquant aux imprimés sont plus souples que celles qui régissent 
les textes dont on ne peut pas s’approcher. 

La composition peut être réalisée par un atelier professionnel ou à 
l’aide d’un logiciel d’éditique (édition électronique) et le texte ainsi 
produit peut être restitué par une photocomposeuse ou une 
imprimante au laser. L’imprimante au laser est à déconseiller pour 
les petits corps (1-14 points). À la rigueur, on peut s’en servir pour 
les corps plus grands.

Le rapport corps-largeur de colonne doit respecter les directives 
sur les textes approchables indiquées au tableau 2 (voir p. 14). Le 
texte et les titres doivent être au moins de corps 11 (voir fi g. 23). La 
largeur de la colonne dépend des proportions de la famille de 
caractères choisie. Le texte ne doit pas dépasser le corps 16 excepté 
dans les imprimés en gros caractères ou pour mettre un texte en relief.

La force de corps des références et des notes en bas de page 
doit se situer entre 9 et 11 points et être inférieure à celle du texte 
proprement dit. 

Pour les affi ches, employez un corps 18 ou plus pour le texte et 
traitez-les comme des médias non approchables.

Pour la maquette de mise en page, suivez les directives 
régissant la largeur et le nombre de colonnes, les marges et les 
blancs entre les colonnes (voir p. 15). La disposition du texte sur 
deux colonnes est viable pour les imprimés de grand format 
(216 mm x 279 mm/8,5 x 11  po ou plus). On peut choisir des 
colonnes inégales, la plus petite étant réservée aux références et 
aux annotations. Séparer la colonne dans laquelle fi gurent des 
références du texte de base par un fi let, le cas échéant.

Il est déconseillé d’utiliser des colonnes inégales pour le texte de 
base parce qu’une disposition semblable est déroutante pour l’oeil.

Selon les directives du Conseil du Trésor du 
Canada, la force de corps utilisée pour les 
titres et le texte des publications à gros 
caractères ne doit pas être inférieure à 12 
points, et doit se situer de préférence entre 
14 et 16 points. Si tous les imprimés étaient 
de corps 12, on pourrait éventuellement se 
dispenser de publier une version de chaque 
imprimé en gros caractères. En défi nitive, le 
facteur déterminant sera l’accessibilité des 
imprimés aux visiteurs malvoyants.

La force de corps employée a une incidence
directe sur le volume d’un document. Un 
accroissement de la taille des caractères 
d’un point entraîne un accroissement de 
25  % à 30  % de la surface occupée par le 
texte. Si la taille des caractères augmente 
de 20 %, la quantité de papier utilisée 
augmente en conséquence. Les imprimés 
en gros caractères sont plus accessibles 
mais aussi plus coûteux à produire. Dans 
chaque cas, il s’agit de poser un choix 
judicieux dans le but de concilier les besoins 
du public cible et les impératifs 
économiques.
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D’une manière générale, la conception des imprimés est assujettie 
aux directives régissant la composition énoncées à la Section 2.20 
(voir p. 10-15) s’appliquant à la conception des imprimés.

Pour ce qui est des images dans les imprimés, voir les remarques 
générales sur la photographie et le graphisme (voir p. 15).

Choisir des gravures et des photographies qui supportent une 
restitution à contraste élevé à la photocopie. Les trames demi-ton de 
120 lignes sont les plus convenables pour les imprimés approchables.

Les fi gures, schémas, tableaux et tables doivent être positifs; 
un contour clair fait ressortir davantage certaines fi gures.

Les fi gures et les schémas auxquels renvoie le texte doivent se 
trouver sur la même page ou sur la page en regard dans le cas d’un 
feuillet double. Une silhouette de couleur claire accentuant légèrement 
le contour de l’image facilite la perception de certaines illustrations.

Les tableaux qui emploient des codes de couleur doivent être 
conformes aux directives relatives aux couleurs et au contraste 
(voir p. 9). À chaque couleur doit être associé un type de trait ou de 
ligne distinct. 

Dans le choix du papier, on doit tenir compte de ses diverses 
qualités – grammage, opacité, fi ni et couleur – en fonction des 
objectifs recherchés en matière d’accessibilité.

Le grammage du papier est exprimé en 
grammes par mètre carré (g/m2) ou en livres 
(lbs) pour une rame de 1  000 feuilles d’un 
format donné. Pour les papiers cartons, on 
utilise les points. Le grammage couramment 
utilisé pour les textes imprimés se situe 
entre 89 et 118 g/m2 (120 lbs et 160 lbs) et 
pour les couvertures entre 169 et 252  g/m2 
(8 et 12 points).
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Figure 23 : Taille des caractères

Inaccessible pour le corps du texte ou les légendes

Corps 6    A B C D E F G H I J K L M N O P Q R S T U V W X Y Z
a b c d e f g h i j k l m n o p q r s t u v w x y z

Corps 7    A B C D E F G H I J K L M N O P Q R S T U V W X Y Z
a b c d e f g h i j k l m n o p q r s t u v w x y z

Corps 8    A B C D E F G H I J K L M N O P Q R S T U V W X Y Z
a b c d e f g h i j k l m n o p q r s t u v w x y z

Accessible pour les légendes

Corps 9    A B C D E F G H I J K L M N O P Q R S T U V W X Y Z
a b c d e f g h i j k l m n o p q r s t u v w x y z

Corps 10  A B C D E F G H I J K L M N O P Q R S T U V W X Y Z
a b c d e f g h i j k l m n o p q r s t u v w x y z

Accessible pour le corps du texte

Corps 11  A B C D E F G H I J K L M N O P Q R S T U V W X Y Z
a b c d e f g h i j k l m n o p q r s t u v w x y z

Corps 12  A B C D E F G H I J K L M N O P Q R S T U V W X Y Z
a b c d e f g h i j k l m n o p q r s t u v w x y z

 



Le grammage du papier est une mesure de son épaisseur, 
laquelle détermine sa souplesse. Les pages trop souples ou trop 
rigides sont plus diffi ciles à tourner. Le concepteur doit donc choisir 
judicieusement.

L’opacité du papier est une mesure de sa résistance au passage 
de la lumière. Pour les imprimés recto-verso, on doit choisir un papier 
suffi samment opaque pour que les caractères ne transparaissent pas 
de l’autre côté de la page pour ne pas nuire à la lisibilité du texte.

Le fi ni et la texture du papier varient selon qu’il s’agit de papier 
couché ou non couché.

Les papiers couchés subissent un calandrage à chaud plus ou 
moins poussé; certains sont très réfl échissants tandis que d’autres 
sont mats et réfl échissent peu la lumière incidente. Les papiers 
miroirs sont à déconseiller pour les imprimés comportant beaucoup 
de texte parce que les refl ets fatiguent la vue à la longue. Ces 
papiers sont en outre glissants et par conséquent plus diffi ciles à 
manipuler pour les personnes ayant une dextérité réduite.

Les papiers non couchés ont un fi ni lisse plus ou moins 
granuleux, et la réfl ectivité pose rarement un problème.

L’état de surface du papier détermine la manière dont il retient les 
encres d’impression. On obtiendra les reproductions d’image les plus 
nettes, en particulier des similigravures, sur papier couché. Les 
papiers non couchés les plus lisses conviennent également aux 
photographies, aux textes imprimés et aux images à contraste élevé. 
Les papiers à fi ligrane prononcé ou à grain en relief donnent des 
résultats moins certains et doivent être utilisés avec circonspection.

Les motifs et la couleur peuvent rendre le texte moins lisible. 
Les papiers non unis comme certains papiers recyclés fortement 
mouchetés nuisent à la lisibilité tout comme les papiers gaufrés dont 
le relief se traduit par des ombres sur la page imprimée.

Quoi qu’il en soit, l’emploi de papier de couleur pour le texte et 
les gravures n’est pas à proscrire à condition de respecter les 
directives relatives au contraste (voir p. 9). Les papiers blanc 
éclatant ou blanc azuré qu’ils soient couchés ou non risquent 
d’éblouir le lecteur à la longue et sont donc déconseillés pour les 
publications comprenant beaucoup de texte. C’est d’ailleurs 
pourquoi on recommande des papiers blanc cassé ou pastel pour 
les imprimés destinés à être consultés à l’extérieur tels que les 
guides, les cartes et les dépliants d’interprétation. 

Le genre de reliure utilisé importe beaucoup pour les visiteurs 
ayant une dextérité réduite.

La piqûre à cheval (où les feuilles pliées en deux, encartées les 
unes dans les autres et maintenues par des agrafes métalliques 
insérées dans le pli du dos) convient bien aux imprimés de 64 
pages ou moins (compte tenu de la souplesse et du grammage du 
papier). Les imprimés de plus d’une soixantaine de pages reliés de 
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cette manière donnent du fi l à retordre au lecteur dans la mesure où 
ils tendent à s’ouvrir au milieu plutôt qu’à la page voulue en raison 
de la rigidité du papier.

Pour les documents de plus de 64 pages, on optera de 
préférence pour la reliure sans couture. Cependant, cette reliure 
ne s’ouvre pas facilement à plat. Il faut donc prévoir un petit fond 
(marge près du dos) plus généreux, soit au moins 20  mm (3/4  po) 
pour que le texte soit bien visible.

La reliure cousue permet d’ouvrir l’imprimé à plat et elle est à 
considérer pour les imprimés de 64 pages et plus.

La reliure toile des livres permanents a une couverture 
cartonnée rigide qui se tient bien.

Les reliures en spirale permettent de rabattre les pages derrière 
de sorte qu’on peut tenir la publication comme un pavé. Cependant, 
ce genre de reliure ne doit pas être utilisé pour des publications de 
plus de 144 pages, compte tenu du grammage du papier, sinon la 
publication devient impossible à manier. Les pages couvertures 
doivent être en papier carton.

Une reproduction au moyen d’un procédé de mauvaise qualité 
risque de ne pas répondre aux critères de couleur et de contraste 
établis dans ce guide (voir p. 9).

Puisque la saturation des encres varie selon le procédé 
d’impression, on recommande le tirage d’épreuves de presse.

La reprographie par plaques chimiques et par photocopie ne 
produit généralement pas une qualité d’image suffi sante pour 
répondre aux normes d’accessibilité.

Éviter les reproductions de reproductions, car chaque copie 
successive d’une image ou d’un texte entraîne une perte de 
défi nition appréciable (voir fi g. 24). Dans la mesure du possible, 
utilisez le premier tirage d’un fi lm pour fi ns de reproduction.

On peut répondre aux besoins d’un visiteur en faisant des 
photocopies sur demande dans la mesure où la photocopieuse 
permet d’agrandir l’original ou d’accroître le contraste s’il s’agit 
d’une image. Il suffi t d’avoir une machine pourvue des fonctions 
nécessaires et du papier grand format.

6.20        Expositions

Les «expositions» du Service canadien des parcs comprennent à la 
fois les installations intérieures et extérieures, notamment les 
installations comptant un ou plusieurs panneaux d’interprétation en 
bordure des routes ou des sentiers.

Au stade de la planifi cation d’une salle d’exposition, le concepteur 
est parfois appelé à établir des spécifi cations architecturales. Il doit 
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Figure 24 : Dégradation de l’image
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y avoir un dégagement d’au moins 1980  mm (78  po) sous le 
plafond ou tout objet suspendu.*

Les portes ou entrées des salles d’exposition doivent avoir une 
largeur de 810  mm (32  po). Si l’ouverture doit permettre le passage 
simultané de deux fauteuils roulants, elle doit mesurer au moins 
1500 mm (60 po). Il faut prévoir une aire de manoeuvre plane et 
exempte d’obstacles.

Les corridors doivent avoir une largeur d’au moins 1500 mm 
(60 po).

Certaines situations qu’on peut qualifi er de pièges et de chausse-
trappes peuvent être particulièrement intimidantes pour les 
personnes handicapées. Prenez soin d’éviter des endroits exigus. 
Les visiteurs en fauteuil roulant hésiteront à pénétrer dans un 
endroit où ils ne voient pas la possibilité de manoeuvrer ou de faire 
demi-tour. La marche arrière est particulièrement diffi cile pour les 
personnes ayant une mobilité réduite du haut du corps.

Pour signaler aux visiteurs les zones dangereuses telles 
qu’une porte débouchant sur un escalier, on doit modifi er la 
texture, le motif ou la couleur des murs et des poignées de porte 
ou prévoir un avertisseur sonore et des repères visuels.

*Voir l’Association canadienne de 
normalisation (CSA), Accessibilité des 
bâtiments et autres installations : Règles de 
conception. (Rexdale : CSA, 1990).
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Les objets qui ne se trouvent pas le long des murs tels que 
les fauteuils, les plantes, les statues ne doivent pas entraver les 
voies de circulation.

Les panneaux de signalisation, les téléphones publics, les vitrines 
d’exposition et autres objets qui se détachent de plus de 100  mm 
(4  po) du mur ou de 300  mm (12  po) d’une colonne à une hauteur se 
situant entre 685 mm et 1980 mm (27-78 po) du sol doivent être 
signalés par un rebord détectable par une canne (voir fi g. 25). Ce 
rebord doit protéger l’obstacle de tous les côtés pour éviter que les 
malvoyants ne s’y heurtent et s’élever à au moins 150 mm (6 po) du 
sol; son périmètre doit être supérieur à «l’empreinte» de l’obstacle.

Les obstacles invisibles tels que les portes vitrées et les 
vitrines d’exposition posent des risques pour les malvoyants et 
doivent donc être indiqués clairement.

Placez les indicateurs visuels sur les vitrages tels que des 
points et des traits de manière à ne pas gêner la vue des artefacts, 
des images et des textes (voir fi g. 26). Pour aider le visiteur à 
s’orienter, employer des couleurs contrastantes pour le sol et les 
murs (voir p. 7).

Dans les culs-de-sac, il faut prévoir une aire d’au moins 1700 
mm (67  po) carrés pour les manoeuvres des fauteuils roulants. 
Évitez autant que possible de créer des culs-de-sac en déterminant 
l’emplacement des vitrines en conséquence.

Les bornes et les tourniquets, que l’on verra à signaler et à 
éclairer adéquatement, doivent laisser aux fauteuils roulants un 
passage d’au moins 1500  mm (60  po) grâce à une borne amovible 
ou à un portillon latéral que l’on prendra soin d’indiquer clairement.

Il faut voir à tous les détails matériels de l’environnement dans 
lequel circulent les visiteurs et éliminer les arêtes vives des vitrines 
et des angles des murs par exemple. Pour ce faire, le concepteur 
doit prévoir les dangers et les conséquences de toute collision 
éventuelle avec les éléments du milieu.
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Les sentiers accessibles doivent, en matière d’espace, répondre aux 
mêmes exigences que les salles d’exposition. Il faut aussi songer au 
balancement des branches inférieures des arbres sous l’effet du vent.

La circulation horizontale et verticale dans les salles d’exposition 
implique une foule de considérations relatives à l’accès. 

La pente permise dans le sens de la circulation doit être de 
1: 20 ou moins et la pente dans le sens perpendiculaire à la 
circulation de 1: 50 ou moins. Les changements de pente doivent 
être clairement indiqués.

Les rampes sont nécessaires dès qu’il y a une rupture de 
niveau de plus de 13  mm (1/2 po) le long d’un cheminement 
accessible. La pente de la rampe ne doit pas dépasser 1:12 et le 
dénivelé ne doit pas dépasser 750  mm (30  po) sinon il faut prévoir 
un palier de repos ou un ascenseur. La largeur de la rampe doit 
être d’au moins 920  mm (36  po).

S’il y a une rupture de niveau d’un côté de la rampe, celle-ci doit 
être pourvue d’un rebord de 75  mm (3  po) de hauteur, et d’un garde-
corps préhensile ou d’un muret. Il doit y avoir une main courante de 
chaque côté ainsi qu’un palier de 1500 mm de profondeur (60  po) au 
bas et au sommet de la rampe et dans les virages*.

Les plates-formes à l’intérieur de l’exposition doivent toutes 
avoir une hauteur minimum de 150  mm (6  po) et des côtés et des 
rebords voyants ou illuminés.

Le sol doit être non meuble, non glissant et sans obstacle à la 
roue. Les moquettes doivent avoir un poil court et être posées sur 
une thibaude ferme ou à même le sol. Les tapis et les carpettes 
doivent être fi xés au sol pour éviter qu’ils ne bougent ou glissent.

Les ressauts de plus de 6  mm de hauteur (1/4 po) doivent avoir 
un profi l arrondi ou chanfreiné.

Les interstices des grilles et des trottoirs à claire-voie ne 
doivent pas dépasser 13  mm (1/2  po) et doivent être orientés 
perpendiculairement au sens de la circulation.

Les aires d’exposition en bordure des routes et des sentiers 
accessibles doivent être planes et revêtues d’une surface dure.

Les emplacements à l’intention des visiteurs handicapés ne 
doivent pas les isoler des autres visiteurs. Ainsi, il ne faut pas 
grouper tous les emplacements pour fauteuils roulants au même 
endroit dans un amphithéâtre.

On doit aussi faire en sorte que les aires de travail, les loges et 
l’arrière-scène soient accessibles aux personnes handicapées pour 
qu’elles puissent prendre part aux activités d’interprétation et aux 
initiatives des bénévoles.

Dans les endroits où les visiteurs peuvent s’asseoir, prévoyez 
une aire de repos adjacente où les visiteurs en fauteuil roulant 
puissent s’arrêter sans gêner le passage des autres visiteurs.

*Voir Accessibilité des bâtiments et autres 
installations : Règles de conception.
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Certaines personnes handicapées ont moins d’endurance et ont 
besoin d’aires de repos où elles puissent s’asseoir. En conséquence, 
on doit prévoir cinq banquettes pouvant asseoir deux personnes par 
secteur de 90 m2 (1000 pi2) d’aire d’exposition ou tous les 500  m 
(1650  pi) le long des sentiers accessibles. Ces sièges doivent avoir 
un dossier et des appuis-bras.

Les fauteuils roulants doivent pouvoir s’arrêter le long du sentier 
ou dans les aires d’interprétation, et le concepteur doit prévoir à 
cette fi n deux emplacements de 1200  mm (48 po) de côté pour 
90 m2 (1000 pi2) d’aire d’exposition ou tous les 500 m (1650 pi) le 
long des sentiers d’interprétation accessibles. Dans les sentiers, ces 
emplacements doivent être plans ou légèrement inclinés vers le 
sentier (pente de 1 : 40 ou moins).

Les panneaux d’interprétation doivent être placés à la vue tant 
des visiteurs debout que des visiteurs en fauteuil roulant. 

L’angle de vision doit être mesuré de la position prévisible du 
visiteur (voir fi g. 27, p. 42); le champ visuel accessible est d’environ 
60° compte tenu de la mobilité de la tête. Sans mouvement de la 
tête, le champ visuel est d’environ 45°, soit 15° au-dessus de 
l’horizontale et 30° sous l’horizontale. On peut supposer que le 
visiteur peut relever la tête d’environ 15°, mais non l’incliner.

Une vitrine verticale présentera une vue sans obstacle si le bord 
inférieur se situe à 920  mm (36  po) ou moins du sol.

L’intervalle de 1000 à 1275  mm (39-50 po) du sol doit être 
exempt de toute obstruction visuelle, telle que les mains 
courantes ou les indicateurs d’obstacles transparents de manière à 
ne pas gêner la vue des objets ou des panneaux et notices.

Pour en savoir davantage sur les critères régissant la composition 
des textes pour les expositions, veuillez consulter la Section 2.20 
(voir p.10-15). 

Les expositions sont généralement composées de médias non 
approchables du moins en partie, ce qui a une incidence sur la taille 
des caractères utilisés compte tenu de la distance de lecture 
probable (voir tableau 3, p. 43). La distance de lecture probable 
est la distance maximale entre l’oeil du visiteur et le texte. Le 
concepteur doit étudier l’emplacement de chaque panneau, notice 
et cartel par rapport aux objets exposés et au support utilisé pour 
déterminer si les distances probables indiquées dans le tableau 
s’appliquent ou s’il y a lieu d’être plus généreux.

Dans le calcul de la distance de lecture probable, on doit tenir 
compte de tout obstacle susceptible d’empêcher le visiteur de 
s’approcher à sa guise. Ainsi, le simple fait qu’il y ait plusieurs 
visiteurs massés au même endroit peut accroître la distance de 
lecture probable. Évaluez la taille moyenne des auditoires et 
comptez 1000 mm (39 po) par personne entre le lecteur et le texte.
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La parallaxe peut sensiblement accroître la distance réelle du 
texte le plus éloigné par rapport au visiteur. 

Pour fi ns de ces directives, on entend par «objets» et «spécimens» 
des objets historiques, des spécimens archéologiques et des 
reproductions pouvant aller des paillettes de verre aux totems.

Les notices et les cartels se rapportant aux objets de collection 
doivent être placés dans des endroits accessibles et, dans la 
mesure du possible, accompagnés du texte en braille. Si la notice ou 
le cartel ne peut pas être mis à côté de l’objet auquel il se rapporte, 
on doit les identifi er par une lettre ou un chiffre en gros caractères 
en suivant les directives énoncées au tableau 3 ci-contre.

Lorsqu’on monte les panneaux, notices et cartels sur les vitrines 
approchables, on doit prendre en considération l’angle de vue des 
visiteurs en fauteuil roulant. Ainsi, les supports montés devant les 
vitrines doivent être inclinées vers le visiteur (voir fi g. 28, p. 44). Les 
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visiteurs malvoyants doivent pouvoir s’approcher pour lire le braille 
sans diffi culté.

Les notices et cartels se rattachant à des objets dont le visiteur 
ne peut pas s’approcher doivent eux être à la portée du visiteur. On 
doit également fournir un schéma indiquant l’emplacement de tous 
les éléments sous vitrine ou sur la table.

Les objets doivent être éclairés avec une intensité d’au moins 
100  lx (10 pieds bougies) en prenant soin d’éviter les ombres 
portées sur les autres objets. Les conservateurs connaissent le seuil 
de luminosité maximal auquel les objets peuvent être exposés. Les 
artefacts photosensibles doivent être éclairés par une lumière à 
intensité variable commandée par le visiteur. Sinon, fournissez des 
répliques ou des reproductions photographiques des objets.

La manipulation des spécimens archéologiques et des objets 
historiques est réglementée par les directives du SCP. L’accès à ces 
objets ne doit pas compromettre leur protection et leur préservation.

Les objets doivent être protégés conformément aux directives et 
aux normes de conservation muséologique. Au besoin, songez à 
mettre des reproductions à la disposition des visiteurs pour qu’ils 
puissent les toucher.

Choisir des objets sans arêtes tranchantes ou autres dangers. Ils 
doivent être de taille adéquate, c’est-à-dire suffi samment petits pour 
que les visiteurs puissent les soulever le bras tendu, mais 
suffi samment grands pour qu’ils se prêtent bien à l’exploration tactile.

Archéologues, conservateurs et 
muséographes peuvent fournir de précieux 
conseils sur le soin et la manipulation des 
objets qui font partie des collections du 
Service canadien des parcs.
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Tableau 3 : Corps accessibles en fonction de la distance 
de lecture probable

Distance          Panneaux                 Panneaux                             Corps recommandé
de lecture        d’interprétation        de signalisation                   pour la signalisation 
probable          corps minimum        corps minimum                    Programme de
                         (Helvética)                 (Helvética)                             coordination de
                                                                                                           l’image de marque 
                                                                                                           (Helvética)

                       Hauteur-x  Corps      Hauteur       Hauteur-x        Hauteur-x     Corps
                                                          de maj.                                 
                        mm (po)    (pt)          mm (po)       mm (po)          mm (po)        (pt)

Moins de
75 mm (3 po)  4,5 (3⁄16)    24           25 (1)          18 (3⁄4)                              

1 m (39 po)     9 (3⁄8)        48           25 (1)          18 (3⁄4)            5 (3⁄16)           27

2 m (78 po)     19 (3⁄4)      100         31 (1 1⁄4)      23 (7⁄8)            6 (1⁄4)            32

3 m (118 po)   28 (1 1⁄8)    148         46 (1 3⁄4)      34 (1)              7 (1⁄4)            38

4 m (158 po)                                     62 (2 1⁄2)      45 (1 3⁄4)         8 (5⁄16)           43

5 m (197 po)                                     77 (3)          56 (2 1⁄4)          9 (3⁄8)            48

6 m (236 po)                                     94 (3 3⁄4)      69 (2 11⁄16)       10 (7⁄16)         54

7 m (276 po)                                     109 (4 1⁄4)    80 (3 1⁄4)         12 (1⁄2)          64

8 m (315 po)                                     125 (5)        91 (3 9⁄16)        13 (1⁄2)          70

9 m (354 po)                                     140 (5 1⁄2)    102 (4)            15 (9⁄16)         81

10 m (394 po)                                   156 (6 1⁄8)    114 (4 1⁄2)        16 (5⁄8)          86



La disposition des objets manipulables doit être simple et 
symétrique. Pour ce faire, on peut utiliser des modules fl exibles qui 
peuvent être réorientés en fonction du sujet de l’exposition. 
Prévoyez un guide sur place sans toutefois que sa présence gêne 
les visiteurs qui veulent avoir accès à la vitrine. Une table 
annulaire, éventuellement pivotante, peut convenir à cette fi n. 
Prévoir également des sièges amovibles pour céder la place aux 
fauteuils roulants.

Les objets à l’intérieur de la vitrine doivent être répartis de manière 
à se distinguer facilement compte tenu de la hauteur et de l’angle de 
vision des visiteurs. Les objets de grande taille doivent être identifi és 
par un cartel et orientés de manière à présenter l’angle le plus 
intéressant au visiteur en fauteuil roulant. Si possible, on donnera au 
visiteur la possibilité de changer l’angle de vision de l’objet.

Les objets doivent se trouver à une hauteur allant de 450  mm à 
1200  mm (18-48  po) à moins qu’on veuille présenter aux visiteurs 
une vue du dessus ou du dessous, et nécessiter une extension de 
la main de moins de 600  mm (24  po).

Il doit être possible au visiteur en fauteuil roulant de s’approcher de 
la vitrine, de la tablette, du tiroir ou de la table servant à présenter 
les objets et l’un des côtés du support de présentation doit être 
contigu à une voie accessible. Il doit avoir un dégagement de 750 x 
1200  mm (30 x 48  po) sur les côtés où l’on peut examiner les objets. 
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Les dimensions des tables, des tablettes et des tiroirs sont 
indiquées à la fi gure 29.

Les tables (servant entre autres choses à présenter des cartes 
topographiques ou un quelconque objet plat) doivent avoir une 
hauteur allant de 700 à 850  mm (28-34  po) et un dégagement pour 
les genoux d’une hauteur de 680  mm (27  po), d’une largeur de 
750 mm (30  po) et d’une profondeur de 600  mm (24  po).

La surface des tables doit se terminer par un rebord ou une 
garde d’au moins 25 mm (1 po) pour empêcher la chute accidentelle 
des objets et pour servir de main préhensile. Une table légèrement 
inclinée vers le visiteur ou avec un dessus en espalier peut faciliter 
l’examen et la manipulation des objets, mais requiert un rebord de 
50  mm (2 po).

Les tablettes destinées à la manipulation des objets doivent se 
trouver à une hauteur allant de 300 à 900  mm (12-35  po) du sol et 
ne pas dépasser une profondeur de 600  mm (24  po).

Les tiroirs servant aux mêmes fi ns doivent être pourvus d’un 
rebord, se trouver à une hauteur allant de 450 à 900  mm (18-35  po) 
du sol et ne pas dépasser une profondeur de 600  mm (24  po).

La couleur de l’intérieur de la vitrine doit contraster avec les 
objets pour qu’ils ressortent mieux.

Les mains courantes doivent faire partie intégrante de la 
construction des vitrines, des tables, des tablettes et des tiroirs pour 
fournir un appui pendant que le visiteur étend la main ou le bras.

6.30        La signalisation

Le visiteur se repère au gré des indications qu’il trouve sur son 
parcours, notamment les panneaux de signalisation, les indices 
contextuels et l’assistance fournie par les préposés à l’accueil. Tous 
ces moyens doivent être pris en considération par le concepteur au 
stade de la planifi cation. 
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Au Service canadien des parcs, on entend par voie de circulation le 
trajet parcouru par le visiteur au sein d’une exposition ou le long d’un 
sentier. Pour faciliter le déplacement des visiteurs, l’aménagement 
des lieux doit rester aussi simple que possible.

La disposition générale de l’exposition peut être expliquée aux 
visiteurs au comptoir d’information, près de l’entrée ou au début 
du sentier au moyen d’une carte visuelle et peut-être aussi d’un 
plan en relief.

À l’extérieur, les sentiers doivent être aménagés en boucle pour 
permettre au visiteur de profi ter pleinement de l’expérience tout en 
effectuant le parcours le plus court possible. L’aménagement en boucle 
évite aux visiteurs de devoir refaire le même chemin à l’aller et au 
retour, ce qui rendrait la randonnée moins intéressante et plus 
fastidieuse. Compte tenu de la longueur du sentier, pour les visiteurs 
qui se fatiguent vite, il doit y avoir des bifurcations qui ramènent 
rapidement au point de départ. La distance de retour doit être indiquée 
à ces bifurcations et à tous les 500  m (1650 pi) le long du sentier.

Les panneaux d’interprétation doivent être conçus selon les 
principes applicables aux expositions et respecter les directives de 
la Section 6.20 (voir p. 41).

Les directives suivantes se rapportent surtout à la signalisation à 
l’intérieur des bâtiments.

Il doit être possible de s’approcher à 75  mm (3  po) des panneaux 
d’interprétation et ceux-ci doivent être centrés à une hauteur allant 
de 1400 à 1700  mm (55-67  po) du sol. Le visiteur doit pouvoir 
s’approcher du panneau sans entraves. Le panneau doit être placé 
de manière à éviter que le lecteur gêne la circulation des autres 
visiteurs. Les panneaux suspendus ne doivent pas descendre à 
moins de 1980 mm (78 po) du sol (voir fi g. 30). La taille des 
caractères doit être plus grande pour compenser l’accroissement de 
la distance de lecture (voir tableau 3, p. 43). 

L’éclairage doit être uniforme et d’une intensité de 200 à 300 lx 
(10 à 30 pieds bougies); il ne doit pas être occulté par les visiteurs 
qui lisent les panneaux. Idéalement, les panneaux devraient être 
rétro-éclairés. Cependant, les panneaux dont on ne peut 
s’approcher ne doivent pas être rétro-éclairés. 

Les trois symboles d’accès universel (voir fi g. 22, p. 32) 
doivent fi gurer sur les panneaux appropriés pour identifi er les 
installations accessibles et indiquer où elles se trouvent. 

Les pictogrammes doivent mesurer au moins 150 mm (6 po) de 
haut. 

On prendra soin de formuler des messages concis. Le facteur 
déterminant pour les panneaux de signalisation est la taille des 
caractères en fonction de la distance de lecture probable. La taille 
des caractères doit être fondée sur la hauteur des majuscules (voir 

Pour plus d’information sur les normes 
fédérales régissant les panneaux, voir 
Conseil du Trésor du Canada, Secrétariat, 
Manuel du Programme de coordination de 
l’image de marque : Panneaux d’usage 
courant et fonctionnels et Signalisation : 
Aperçu du système et principes 
d’application (Ottawa, 1990, 1992).
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tableau 3, p. 43). Il est à déconseiller de composer un texte 
uniquement en haut de casse. L’épaisseur du trait des caractères 
doit se situer dans l’intervalle de 10 % à 20 %.*

Les lettres en relief et le braille ne doivent être utilisés que sur 
les panneaux dont le visiteur peut s’approcher. Les caractères en 
relief (1 mm, 1/32 po) ne doivent servir qu’à un ou deux caractères. 
Les caractères en relief à bords chanfreinés sont plus faciles à 
distinguer que les caractères à bords droits et dessus plat.

Le jeu des couleurs et le contraste des panneaux doivent être 
déterminés conformément aux directives énoncées à la Section 2.10 
(voir p. 7-9). Les lettres inversées sur fond foncé sont préférables. 
Conservez la même couleur de fond pour tous les panneaux de 
signalisation pour les rendre plus faciles à repérer. Les panneaux 
triangulaires à fond jaune arborant des lettres noires mettent en garde 
contre un danger potentiel, tandis que les panneaux triangulaires à 
fond rouge arborant des lettres blanches indiquent un danger réel.*

Les sorties accessibles doivent être clairement indiquées. Les 
sorties intermédiaires de l’exposition doivent conduire à des sorties 
accessibles. Les symboles d’accès universel doivent fi gurer côte à 
côte avec les panneaux de sortie ordinaires pour indiquer aux 
visiteurs handicapés l’emplacement des sorties accessibles. 

6.40        Réalisations audiovisuelles

La trame sonore d’une réalisation audiovisuelle ou autre doit être 
exempte de bruits de fond excessifs et de réverbération ou d’écho.

Après mixage, la narration doit dominer la musique ou le bruit 
de fond de 3 à 9  dB. En règle générale, évitez les narrateurs qui ont 
une voix très grave. On doit plutôt choisir une voix de femme ou 
une voix d’homme d’un registre plus élevé, qui projette mieux et 
s’écoute plus facilement.

La trame sonore doit être exempte de distorsion, de distorsion 
de crête, de bruits excessifs, de siffl ement, de pleurage et de 
scintillement, de souffl e dû au compresseur-extenseur et de 
rupture de son.

Une plage dynamique trop étendue pose des diffi cultés pour les 
malentendants. La reproduction du spectre sonore intégral et en 
particulier l’amplifi cation des graves peut affecter la netteté du son 
et embrouiller la transmission des sons. On recommande donc de 
mettre l’accent sur les fréquences médianes.

La largeur de bande est déterminée en fonction de l’application 
envisagée. À titre d’exemple, pour une émission ne comportant que 
le son de la voix, on peut recommander une plage de modulation 
d’amplitude allant de 100 Hz à 4  kHz.

Si une version audio distincte est prévue pour les personnes 
malentendantes, on doit maintenir une largeur de bande de 
modulation d’amplitude. On doit atténuer les graves pour éviter toute 

*Voir Society for Environmental Graphic 
Design (SEGD), The American with 
Disabilities Act White Paper (Cambridge, 
MA : SEGD, 1992).

*Voir Manuel du Programme de coordination 
de l’image de marque : Panneaux d’usage 
courant et fonctionnels.

Pour plus d’information sur les sorties 
d’urgence accessibles, voir Manuel du 
Programme de coordination de l’image de 
marque : Panneaux d’usage courant et 
fonctionnels.
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résonance excessive et, selon le matériel d’amplifi cation et de 
transmission utilisé, il peut être nécessaire de mettre l’accent sur la 
plage de 1  kHz à 3  kHz.

Pour les applications où seuls la musique et les effets sonores 
sont utilisés, une largeur de bande en modulation de fréquence 
allant de 100  Hz à 16  kHz est convenable.

Les qualités visuelles et esthétiques telles que la défi nition et la 
netteté de l’image, la composition et l’approche du réalisateur sont 
autant de facteurs qui affectent la perception de l’image par les 
malvoyants et doivent être pris en compte pendant toutes les étapes 
de la réalisation de fi lms et d’émissions vidéo.

Sur le plan technique, pour garantir la qualité de l’image, on 
recommande l’emploi exclusif des formats professionnels 
suivants : D-1, D-2, Format C, BetaCam ou BetaCam-SP. Pour les 
fi lms, on utilisera à tout le moins une pellicule 16  mm. Pour les 
images fi xes, une pellicule 35  mm.

Les émissions vidéo ne doivent pas impliquer plus de cinq 
générations NTSC successives si l’on veut assurer une qualité 
d’image acceptable. Seule la technologie numérique ou «digitale» 
(copies numériques d’un original numérique qui ne fait pas 
intervenir le processus d’encodage et de décodage NTSC) autorise 
à dépasser ce nombre.

Le texte apparaissant dans les fi lms et les émissions vidéo 
doit être conforme aux exigences applicables aux autres médias. 
Les logiciels d’infographie exploitent divers systèmes d’encodage 
des couleurs, dont la combinaison ton, saturation et brillance ou 
HSB (hue, saturation, brightness). Pour déterminer la saturation 
d’une couleur dans ce système, voir la formule pour le calcul du 
contraste énoncée à la Section 2.10 (voir p. 7).

Tous les titres d’émissions vidéo doivent être conformes à la norme 
SMPTE RP 27.3-1983. 
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Les organismes suivants peuvent fournir des 
renseignements utiles relativement à la conception 
d’installations, de programmes et d’expositions.

American Foundation for the Blind
15 W 16th St
New York, NY
10011
USA

Association canadienne de normalisation
178, boul. Rexdale
Rexdale (ON)
M9W 1R3

Association canadienne des paraplégiques 
Bureau national
1500, chemin Don Mills
Bureau 201
Don Mills (ON)
M3B 3K4

Association des paraplégiques du Québec
4545, chemin de la Reine-Marie
Montréal (QC)
H3W 1W4

Association of Science-Technology Centers
1025 Vermont Ave NW
Ste 500
Washington, DC
20005
USA

Barrier-Free Design Centre
2075 Bayview Ave
Toronto, ON
M4N 3M5

Bibliothèque pour les aveugles de I’INCA
1929, av. Bayview
Toronto (ON)
M4G 3E8

Canadian Disability Rights Council
208-428 Portage Ave
Winnipeg, MB
R3C 0E4

Caption Center, The
125 Western Ave
Boston, MA
02134
USA

Centre national du sous-titrage
1975, rue Falardeau
Bureau 220
Montréal (QC)
H2K 2L9

Centre québécois de la défi cience auditive
65, rue De Castelnau Ouest
Bureau 376
Montréal (QC)
H2R 2W3

Children’s Museum, The
300 Congress St.
Boston, MA
02210
USA

Confédération des organismes provinciaux de 
personnes handicapées du Québec
4545, av. Pierre-de-Coubertin
Montréal (QC)
H1V 3N7

Direction des Musées de France 
Département des publics, de l’action éducative 
et de la diffusion culturelle 
6, rue des Pyramides
75041 Paris Cedex 01
FRANCE

Liste d’organismes
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Direction générale des services parlementaires 
   et d’interprétation
Service d’interprétation de conférence
Secrétariat d’État du Canada
Ottawa (ON)
K1A 0M5

Institut national canadien pour les aveugles
Bureau national
1931, av. Bayview
Toronto (ON)
M4G 4C8

Institut Nazareth et Louis Braille
1111, rue Saint-Charles Ouest
Tour Ouest
2e étage
Longueuil (QC)
J4K 5G4

Kéroul
Tourisme pour personnes à capacité 
physique restreinte
4545, av. Pierre-de-Coubertin
C.P. 1000, succursale M
Montréal (QC)
H1V 3R2

Media Access Research and Development Offi ce
125 Western Ave 
Boston, MA
02134
USA

Metropolitan Washington Ear Inc, The
35 University Blvd E
Silver Spring, MD
20901
USA

Multiculturalisme et Citoyenneté Canada
Secrétariat d’État du Canada
Ottawa (ON)
K1A 0M5

National Captioning Centre
409 King St W
Ste 409
Toronto, ON
M5V 1K1

National Captioning Institute
5203 Leesburg Pike
Suite 1500
Falls Church, VA
22041
USA

Offi ce des personnes handicapées du Québec
309, rue Brook
C.P. 820
Drummondville (QC)
J2B 6X1

Secrétariat du Conseil du Trésor
Ottawa (ON)
K1A 0R5

Smithsonian Institution
Offi ce of the Assistant Secretary for Museums
Arts and Industries Bldg
Rm 1410
Washington, DC
20560
USA

Société canadienne de l’ouïe
Siège social
271, chemin Spadina
Toronto (ON)
M5R 2V3

Society for Environmental Graphic Design
1 Story St
Cambridge, MA
02138
USA

US General Services Administration
Clearinghouse on Computer Accommodation
18th and F Streets NW
Rm 1213, KGDO
Washington, DC
20405
USA

Western Captioning Service Ltd
403-41 Alexander St
Vancouver, BC
V6A 1B2
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Ashley Consulting. Accessible Media Design Standards 
and Guidelines/Literature Search : An International 
Investigation for the Canadian Parks Service, Deep 
River, ON, 1992.

Association canadienne de normalisation (CSA). 
Accessibilité des bâtiments et autres installations : 
Règles de conception, Rexdale, ON, CSA, 1990. 
Également disponsible en anglais.

Barrier Free Environments, and Adaptive Environments 
Center. UFAS Accessibility Checklist, Washington, 
DC, 1990.

Bibliothèque nationale du Canada. La bibliothèque 
canadienne accessible : Guide de planifi cation 
d’un environnement sans obstacle, Ottawa, 1986. 
Publication bilingue.

Canada. Chambre des communes. Comité permanent 
sur la condition des personnes handicapées. Pas 
de nouvelles, mauvaises nouvelles, Ottawa, 1988. 
Également disponsible en anglais.

———. Secrétariat à la condition des personnes 
handicapées. Le pouvoir des mots : Conseils 
généraux et guide terminologique pour une 
représentation adéquate des personnes ayant une 
défi cience, Ottawa, Secrétariat d’État du Canada, 
n.d. Également disponsible en anglais.

CNFRLH. Mobilité des personnes handicapées 
physique (logement, environnement), Cahiers de la 
Vie Quotidienne n° 20.

Coyne, Dick. The Statue of Liberty Exhibit, 
Communication Arts, September/October 1986.

Davis, Don, and Davis, Carolyn. Sound System 
Engineering, Indianapolis, Bobbs-Merrill, 1976.

Decker, Nan, et al. Readable English for Hearing-
Impaired Students : Multi-level Guidelines for 
Linguistically Controlled Reading Materials, Boston, 
The Caption Center, n.d.

Diffrient, Niels, Tilley, Alvin R., and Bardagjy, Joan C. 
Humanscale 1/2/3, Cambridge, MA, MIT Press, 
1985.

Direction des Musées de France. Des musées pour 
tous : Manuel d’accessibilité physique et sensorielle 
des musées, Paris, Amplitude, 1991.

Doelle, Leslie L.  Rapport sur les caractéristiques 
acoustiques des salles de réunion, [Ottawa], Travaux 
publics Canada, 1988. Publication bilingue.

Environnement Canada, Service des parcs.
Accessibilité : Exigences et recommandations. 
Série sur l’accessibilité, [Ottawa], 1991. Publication 
bilingue.  

———. Aménagements et programmes des parcs. 
Série sur l’accessibilité, [Ottawa], 1989. Publication 
bilingue. 

———. Discover Ability : Customer Service Training 
Manual. Awareness and Sensitivity about People 
with Disabilities, Calgary, Canadian Parks Service, 
Western Region, 1992.

———. Sensibilisation à la situation des personnes 
handicapées. Série sur l’accessibilité, [Ottawa], 1990. 
Publication bilingue.

———. Technologie d’accès. Série sur l’accessibilité, 
[Ottawa], 1992. Publication bilingue.

Fondation de France/ICOM. Des musées ouverts 
à tous les sens : Mieux accueillir les personnes 
handicapées, Cahiers Fondation de France n° 2, 
1991.

Gadreau, Rock. Utiliser les bons mots pour être bien 
compris, Drummondville, Offi ce des personnes 
handicapées du Québec, 1987.

Groff, Gerda, with Gardner, Laura. What Museum 
Guides Need to Know : Access for Blind and Visually 
Impaired Visitors, New York, American Foundation for 
the Blind, 1989.

Grosbois, L.P. Handicap physique et construction, 
Éditions Le Moniteur, 1989.

Institut national canadien pour les aveugles. Étude sur 
l’adaptation des installations terminales de transport 
aux besoins des voyageurs aveugles ou malvoyants : 
Lignes directrices d’aménagement, Toronto, 1987. 
Également disponsible en anglais.

Jacobson, Constance. Accessible English : Adapting 
Written Materials for Deaf Visitors, Boston, Museum 
of Fine Arts, n.d.

Kamien, Janet, Goldbas, Amy, and Porter, Susan. 
Is There Life After 504? A Guide to Building and 
Program Accessibility from The Children’s Museum, 
Boston, Boston, The Children’s Museum, 1980.

Kennedy, Jeff. User Friendly : Hands-On Exhibits that 
Work. ASTC, 1990.
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Kéroul. Offrir un meilleur service : une question 
d’aménagement et d’accueil!, Montréal, 1986.

Multiculturalisme et Citoyenneté Canada. Pour un style 
clair et simple, Ottawa, 1991. Également disponible 
en anglais.

North Carolina State University. Centre for Accessible 
Housing. Accessibility Standards for Children’s 
Environments: Summary of the Final Technical 
Report, Raleigh, 1992.

Offi ce des personnes handicapées du Québec. À part 
égale—L’intégration des personnes handicapées : 
Une défi nition pour tous, Drummondville, 1987.

———. Le lexique français-anglais des termes utilisés 
par l’OPHQ, Drummondville, 1986.

———. Thésaurus : Personne handicapée, 
Drummondville, 1986.

Pearson, Anne. Arts for Everyone: Guidance on 
Provision for Disabled People. London, Carnegie 
United Kingdom Trust and Centre on Environment for 
the Handicapped, n.d.

Sadler Takach, Bonnie. Tactile Communications for 
the Visually Impaired : Annotated Bibliography and 
Compendium, Calgary, Canadian Parks Service, 
Western Region, 1992.

Secrétariat du Conseil du Trésor. Design : Symboles, 
typographie, signatures, couleurs. Manuel du 
Programme de coordination de l’image de marque, 
[Ottawa], 1987. Publication bilingue. 

———. Panneaux d’usage courant et fonctionnels, 
Manuel du Programme de coordination de l’image de 
marque, [Ottawa], 1990. Publication bilingue.

———. Signalisation  : Aperçu du système et mise en 
application. Manuel du Programme de coordination 
de l’image de marque, [Ottawa], 1992. Publication 
bilingue.

Serrell, Beverley. Making Exhibit Labels : A Step-by-
Step Guide, Nashville, American Association for 
State and Local History, 1983.

Smithsonian Institution. Museum Accessibility for the 
Visually Impaired Visitor, Washington, DC, Offi ce of 
Museum Programs, 1981.
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The Americans with Disabilities Act White Paper, 
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Formative Evaluation, Washington, DC, Association 
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A
albums photographiques 19
accès
    limites d’accès 3, 5, 20, 26, 30, 32, 40,  

43
    symboles d’accès universel 32, 46
accueil 3, 20, 45
acoustique
    salle 22-23
    tuiles 23
acuité auditive, perte. Voir défi cience 

auditive
acuité visuelle, perte. Voir défi cience  

visuelle
adaptation de texte pour malentendants 24
affi ches 34
aire de repos 40, 41
aires d’exposition 5, 40
amphithéâtre 23, 25
    acoustique 22
    emplacements pour fauteuils roulants 

40
anthropométrie 26, 27
arrière-scène 40
artefact 39, 43. Voir aussi objets
Association canadienne de normalisation 

5, 37
attitude à l’égard des personnes 

handicapées 1, 3
audibilité 22. Voir aussi bruits de fond,  

 réverbération
audio-cassettes 3, 19, 20
aveugle 5, 17, 20

B
Bibliothèque pour les aveugles de l’INCA 

20
Bibliothèque nationale, braille abrégé 20
blancs. Voir composition
blocs de touche, clavier numérique. Voir  

commandes interactives
bornes et tourniquets 39
boule roulante. Voir commandes 

interactives
boutons poussoirs. Voir commandes  

interactives
braille 3, 17, 19, 20, 21, 43
    abrégé 20
    blocs de touches 30
    code de transcription de l’imprimé 20
    notices et cartels 42
    panneaux 47
bruits de fond 19, 22-23, 31, 47

C
Caption Centre, The 24
caractères d’imprimerie. Voir aussi 

composition, force de corps
    blancs 15, 34

    chasse 11
    clairs 8
    classiques 11
    décoratifs 11
    dessin 47
    empattement 11
    en relief 47
    épaisseur du trait 11, 47
    familles de 11, 13
    force de corps 34
    gros caractères 5, 13, 17-18, 20, 34, 42
    hauteur 13
    lisibilité 11
    panneaux 46, 47
    par ligne 13-15
    police 13
    stylisés 10
cartels 10, 13, 41-44
cartes et plans 21, 33, 36
    tactiles 21
    en relief 33
    visuelles 21
    vue à vol d’oiseau 33
casque d’écoute, écouteurs 23
Charte canadienne des droits et des 

libertés 4
chasse. Voir caractères d’imprimerie
chronocodage 24
clavier numérique, blocs de touche. Voir  

commandes interactives
colonnes 7
    blanc entre, interlignage 15
    inclinées 15
    largeur 14-15, 34
    nombre 34
communication tactile 17, 20
    carte, plan tactile 21
    écran tactile 30
    indices tactiles 38
    modèle tactile 3, 31
    objets manipulables 43
combinaisons de couleur recommandées 

7, 9, 10, 17, 48
commandes interactives 10, 26-30
composition 11-15, 34, 35, 41, 48
comptoirs de renseignements. Voir accueil 
Conseil du Trésor 4, 18, 17, 34, 46
consonnes discernables 22
contraste 5, 7-10, 15, 17, 21, 24, 30,
    35-37, 45, 47
conversion d’image 17. Voir aussi tramage 
copie de seconde génération 37
corridors 38
couleur 5-7, 9-10, 15, 17, 21, 24, 26, 29, 

31, 35-37, 45, 47-48
    commandes 29
    description audio 31
    éclairage 5
    panneaux de signalisation 47

    perception 6
    réfl ectance 7
    sièges dans une salle 26
    sous-titres 24
    texte à l’écran 48
    vitrines 45
crénage 13, 11. Voir aussi composition 
critères de bruit de crête 22
culs-de-sac 39

D
daltonisme 9
dangers 29, 39, 43. Voir aussi pièges et  

chausse-trappes 
décibels (dB) 22
défi cience. Voir aussi handicap et invalidité 
    auditive 22
    visuelle 5, 17, 18, 19
défi nition d’image. Voir qualité d’image, 

fi lms et émissions vidéo
dégagement 26, 28, 38, 44, 45
demi-ton 17, 35. Voir aussi photographie,  

reproduction 
description orale 19, 20
détectable à la canne 27, 29, 37, 41
dextérité 28, 29, 36
diagrammes. Voir schémas
dialogue 23, 19
diaporamas 2
Direction générale des services 

parlementaires et d’interprétation 25
disque laser 20
distance de lecture probable 41, 46

E
éblouissement 5, 6, 8, 36
éclairage 2, 5, 6, 7, 17, 18, 32, 46
échelle 21
écouteurs, casque d’écoute 19
écran tactile. Voir commandes interactives, 

communication tactile 
écran
    antirefl ets 30
    tactile 30
    télévision 23, 24, 31, 48
    visuel 6, 22
éditique 34
effets sonores 48
émissions vidéo 3, 19-20, 23-24, 48
empreinte au sol 37
enregistrement sonore 19, 24
épreuves de presse 37
escalier 7, 38, 5
espacement 13, 14, 11. Voir aussi 

crénage, interlignage
évaluation 2-4, 33
exposition 1-3, 5, 7, 9, 20, 22-23, 26, 28, 

37, 39, 40-42, 44, 46-47
     couleurs 7, 9

Index
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    description orale 20
    en bordure de route 40, 41
    salle 22, 40
    système d’aide auditive 23
    vitrines 39

F
fauteuil roulant 1, 26-29, 32, 38, 40-42, 44
fi gures 35
fi lms 19, 24, 48. Voir aussi émissions vidéo
folios 1
force de corps 11, 13, 34
format
    publication 13, 18, 34-35
    vidéocassette professionnelle 24, 48

G
gravures et illustrations 14, 15
grilles et trottoirs à claire-voie 40
gros caractères, imprimés 5, 13, 17-18, 

20, 34, 42

H
habillage de gravures 15
handicap 1, 2, 3, 4, 17, 30, 31, 32, 33, 38, 

40, 41, 47. Voir aussi défi cience et 
invalidité 

haut-parleur 23, 22. Voir aussi systèmes 
de sonorisation 

I
images 8, 17, 24, 31, 35-36, 39, 48. Voir 

aussi gravures et illustrations 
imprimante au laser 34
imprimés 5, 18-20, 24, 32, 34-37
indicateurs de sortie 6
indicateurs d’obstacles invisibles 39, 41
information, trousse — pour la pré-visite 

33
information, accueil. Voir comptoir de  

renseignements 
Institut Nazareth et Louis-Braille 20
instruments d’optique 29
interlignage 13-14, 18. Voir aussi  

composition 
interprétation gestuelle 25
invalidité. Voir aussi défi cience et handicap

L
langage accessible. Voir style clair et 

simple 
Langage des signes américain 25
Langage des signes québécois (LSQ) 25
largeur de colonne 13-15, 34
largeur de caractère 11, 14. Voir aussi 

chasse 
lecture des lèvres 25, 22
leviers 26, 28-29. Voir aussi commandes  

interactives
lisibilité 9, 11, 32, 36
livre parlant 19
loi 4, 5, 9, 17
loupe 13, 18
LSQ. Voir Langage des signes québécois 

M
main courante 26, 29, 41, 45
main préhensile 45. Voir aussi garde-

corps, main courante
malentendant 1, 22, 23-25, 47
malvoyant 1-3, 5, 7, 17-21, 34, 39, 43, 48
manche à balai. Voir commandes 

interactives 
maquette 20, 21, 34
marches. Voir escalier 
marges 13, 15, 18, 34, 37
médias substituts 3, 17, 23, 30, 32-33
médias approchables 14, 34
médias non approchables 34, 41
Metropolitan Washington Ear, The 19 
microscope 29, 30
mise en page. Voir composition 
mobilité réduite 26, 30-31, 38. Voir aussi  

fauteuil roulant 
mode d’emploi 10, 28, 30
modèle acoustique. Voir représentation  

auditive
motifs 7, 8, 36
murales 7, 18
musique 19, 22, 31, 47, 48

N
narration 19, 23, 47
National Captioning Institute (États-Unis) 

24
normes 1, 20, 24, 34, 37, 41, 43, 46, 48
notes en bas de page 34
notices et cartels 10, 13, 42-43. Voir aussi  

composition, typographie

O
oculaire 13, 29, 30. Voir aussi viseurs
objets 1, 5, 6, 10, 18-21, 26, 31, 38-39,
    41-45
obstacles 1, 3, 17, 38, 39, 41
oeil, niveau de l’ 27, 42
ombres 5-6, 17, 30, 36, 43
Organisation mondiale de la santé 1

P
panneaux 
    avertissement 17
    braille 20, 47
    interprétation 6, 8, 10, 13, 15, 20, 37, 

41, 46
    rétro-éclairés 6, 17, 46
    signalisation 6, 8, 10, 15, 20, 39, 45-47
papier 17, 18, 19, 25, 34-37
parallaxe 42
pellicule photographique 48
perte d’ouïe. Voir défi cience auditive 
petit fond. Voir marges 
photocopie 18, 35, 37
photographie 15, 17, 18, 35, 36
pictogrammes 46
pieds bougies 5, 32, 43, 46
pièges et chausse-trappes 38. Voir aussi  

dangers 
piste sonore 20, 24
plans 20, 33, 46
plates-formes 7, 28, 40

poignées 38. Voir aussi commandes  
interactives 

portes 38-39
pré-visite, trousse d’information 33
prothèse auditive 5, 22-23

Q
qualité d’image 37, 48. Voir aussi fi lms et  

émissions vidéo 

R
rampe d’accès 1, 5, 40. Voir aussi fauteuil  

roulant
rapport signal-bruit 22. Voir aussi audibilité 
réalisations audiovisuelles 47, 48
rebord détectable à la canne. Voir 

détectable à la canne
reconnaissance optique de caractères 

(ROC) 19
rédacteurs 32
refl ets 6, 17, 36
reliure 36, 37
répliques 3, 21, 43. Voir aussi  

communication tactile 
représentation auditive 31
reproduction 13, 17, 31, 36-37, 42-43, 47
reprographie 37
ressauts 40. Voir aussi voie de circulation 
réverbération temps de 22, 47. Voir aussi 

audibilité 
roue, obstacles à la 40

S
saturation 10, 37, 48
schémas 8, 28, 35
Secrétariat d’État du Canada 3, 20, 25, 
sentiers accessibles 40-41
    aires de repos 41
    aménagement 46
    chemin de retour 46
    surface 40, 44
signalisation, panneaux 6, 8, 10, 13, 15, 

20, 39, 43, 45-47
sol 5-8, 28-29, 39-41, 45-46
sortie, indicateurs de 6, 47
sourd 22-25
sous-scolarisés, visiteurs 1, 17
sous-titrage 1, 3, 10, 23-24
sous-titres 1, 24
spécimens archéologiques 5, 42-43
Stratégie nationale d’intégration des 

personnes handicapées (1991) 4
style clair et simple 32
symboles d’accès universel 32, 46, 47
systèmes d’aide auditive 23
systèmes de sonorisation 23

T
tables 30, 43-45
tactile. Voir communication tactile 
télescope 29-30
terminologie 3
tiroirs 44-45
titres 10, 13, 20, 31, 34, 47-48
tourniquets, bornes 39 
transcripteur de braille Duxbury 20
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transcription 
    de l’imprimé en braille 20
    de trame sonore 20, 23, 25, 47
trottoirs à claire-voie, grilles 40
typographie. Voir caractères d’imprimerie 

V
valeurs, échelle de 7, 11
vidéo 3, 19-20, 23-24, 31, 48. Voir aussi  

émissions vidéo
    en temps réel 20, 24, 31
vidéocassette 24
viseurs 29. Voir aussi oculaires
vitrines 6-7, 39, 41-43
voies de circulation 5, 39, 46
voix active 32
volants 26, 29. Voir aussi commandes  

interactives 
vue à vol d’oiseau 33

Y
yeux, niveau des. Voir oeil, niveau de l’
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